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symbolique de convergence et d’esprit fédéral. 

- Même avec un faible effectif, l’engagement des jeunes et des 
encadrants a permis de faire vivre l’aventure dans de bonnes 
conditions.

Faiblesses et enseignements

- Le manque de participation est frappant : contrairement aux 
participations aux deux autres évènements Bike challenge et Bike 
camp , la majorité des régions n’étaient pas représentée cette année.

- Le modèle " formule libre " nécessite une forte capacité d’orga-
nisation locale - certaines écoles ou comités peuvent manquer 
de ressources ou d’expérience pour assumer seules le montage 
d’un itinéraire.

- L’absence de relais ou de soutien logistique dans certaines zones 
a pu décourager les projets dans les régions les plus éloignées.

- Le rapport coût/effort pour les participants est élevé : temps de 
préparation, logistique, matériel, fatigue, etc.

- L’écart entre objectifs et réalisation (cible de ~200 participants vs 
44 effectif) impose de reconsidérer le format ainsi que le soutien 
et la communication autour du Bike aventure.

Bilan
Le Bike aventure 2025 fut une aventure sincère, mais sans le 
succès quantitatif escompté. Le principe libre et autonome reste 
séduisant, mais pour le rendre accessible à un plus grand nombre, 
il conviendra de repenser certains aspects organisationnels, 
logistiques et certainement incitatifs.

2. LES ÉCOLES FRANÇAISES DE VÉLO (EFV)

L’année 2025 marque une progression significative du réseau 
d’Écoles françaises de Vélo.

Nombre d’EFV : 401 structures recensées en septembre 2025 vs 
330 en septembre 2024.

Facteur clé : l’application effective de la réglementation de 2020 
sur les mineurs, de fait l’attribution de licences jeunes (hors licences 
familles) est uniquement possible via une EFV.

Conséquence : un meilleur encadrement des jeunes, un suivi plus 
structuré, et une dynamique positive pour la formation et la fidélisa-
tion. L’objectif est maintenant de suivre et aider le développement 
des micros EFV de deux ou trois jeunes qui sont apparus.

 

3. COMMUNICATION ET MÉDIATISATION

- Progression notable des interactions sur les réseaux sociaux avec 
des relais régionaux comme en Nouvelle-Aquitaine par exemple.

- Diffusion de vidéos récapitulatives notamment sur la chaîne You-
Tube FFVélo, par exemple. 5K vues pour la vidéo Bike camp 2025 
en un mois.

- Articles dans la presse locale et régionale, notamment dans le 
Var et en Savoie.

- Reportage sur France 3 Auvergne-Rhône - Alpes lors du Bike camp.

- Mise en œuvre d’un site web jeunes.ffvelo.fr permettant de 
regrouper sur un même site, l’ensemble des informations concernant 
les jeunes : actu, inscription, résultats et documentation.

4. POINTS FORTS DE L’ANNÉE

- Progression du nombre d’Écoles françaises de vélo : + 71 en un an.

- Participation significative pour la première édition du Bike camp  
confirmant l’attractivité d’une concentration des jeunes début juillet 
avant les départs en vacances à partir de la mi-juillet.

- Mobilisation exemplaire des encadrants et des bénévoles même 
s’il demeure difficile d’élargir le cercle des licenciés actifs auprès 
des jeunes.

5. DIFFICULTÉS RENCONTRÉES

- Participation inégale aux événements : forte pour le Bike camp, 
stable pour le Bike camp, insuffisante pour le Bike aventure.

- Logistique lourde pour les transports et hébergements, surtout 
pour les régions éloignées.

- Manque de relais régionaux dans certains territoires, par exemple 
absence de trois comités régionaux au Bike challenge.

- Budget contraint, freinant les innovations pédagogiques et 
organisationnelles. 

- La communication pour s’assurer de toucher l’ensemble des 
structures jeunes reste à développer.

6. PERSPECTIVES 2026

- Consolider les trois piliers avec un effort particulier sur la relance 
du Bike aventure.
- Engager une réflexion et des pilotes sur de nouveaux formats 
(durée, distance, nombre réduit de participants) peut être plus 
techniques sous forme de stage de perfectionnement.

- Une meilleure anticipation logistique.

- Atteindre le cap des 1 000 participants cumulés sur l’ensemble 
des événements.

- Poursuivre le développement du réseau d’EFV et renforcer la 
formation des encadrants.

- Développer un programme de jeunes ambassadeurs pour ren-
forcer la fidélisation.

- Accentuer la stratégie digitale : généraliser l’usage de Bike 
challenge, diffusion en direct d’événements, podcasts et témoi-
gnages de jeunes.

7. CONCLUSION

L’année 2025 confirme la vitalité de la commission Jeunes et 
Avenir de la Fédération, grâce à une dynamique forte des Écoles 
françaises de vélo et à la réussite des Bike challenge et Bike camp. 
Néanmoins, la baisse de participation au Bike aventure appelle 
une réflexion profonde sur le format et les attentes des encadrants 
et des jeunes sur le voyage à vélo.

Le cap fixé pour 2026 est clair : consolider, continuer d’innover 
et attirer toujours plus de jeunes vers le cyclotourisme.
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COMMISSION LONGUES 
DISTANCES ET BREVETS SPORTIFS
Stéphane Gibon

Dans la continuité de la précédente mandature, la nouvelle com-
mission souhaite développer trois axes : 
1. faire découvrir, 
2. développer,
3. pérenniser.

1. Les Diagonales de France vont avoir à partir de 2026 des petites 
sœurs : les Médianes de France. Départ depuis un site touristique 
entre deux sommets de l’Hexagone, délais moins contraignants, 
pointages imposés dans de superbes endroits. Ces nouvelles 
randonnées doivent plaire à un public moins " sportif " que les 
Diagonales mais qui a le goût de l’effort et de l’aventure.

1. Toujours pour faire découvrir, un travail est en cours à date de 
rédaction de ce rapport (31 août 2025) sur la modulation des 
délais des Brevets fédéraux pour qu’ils puissent être proposés 
aux clubs organisateurs en parallèle des Brevets des randonneurs 
mondiaux (sous l’égide de l’Audax club parisien) mais toujours 
avec des délais moins contraignants, pour séduire toujours un 
public ne désirant pas couvrir d’aussi longue distance journalière 
(idée de délai autour de 200 km/jour).

1.  2. Désirée depuis 2018, l’application de la Fédération pour 
valider les brevets vient de voir le jour (télécharger l’appli FFVélo +). 
Le Dodécaudax peut désormais être validé. Nous constatons 
l’éclosion depuis le dépôt de la marque par la Fédération que 
de nombreux clubs se le sont approprié et organisent des sorties 
spécifiques de 200 km en groupe. C’est un excellent axe de dé-
veloppement de nos clubs qui pratiquent de la longue distance.

2. Le label Longue distance qui a pour finalité de faire monter en 
qualité les organisations des structures et de les mettre en avant 
continu pour 2026. Fin août 2025, nous recevons les dossiers 
(nombreux). Un webinaire s’est tenu début juillet afin de partager 
les bonnes pratiques organisationnelles (présentation sur demande).

2. Un webinaire, pour faire découvrir toutes nos formules longues 
distances, est prévu d’ici la fin de l’année 2025.

3. L’année 2026 sera celle du début de la préparation du 
21e Paris-Brest-Paris Randonneur pour la Fédération avec la rédac-
tion de la convention entre la Fédération et l’Audax club parisien.

3. En lien avec la ludification (application FFVélo+) et les Ran-
données permanentes, nous travaillons à la mise en valeur du 
patrimoine " Longues distances " dans les années à venir.

COMMISSION DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
Stéphane Gibon - Aurélien Chabert

La commission s’est mise en place en début d’année 2025 après 
des années de sommeil relatif. Nous travaillons en cette fin d’an-
née sur un système de centre de collecte afin de valoriser nos 
déchets (textile, vélo, pièce de vélo) et sur un mode opératoire 
afin d’organiser une randonnée " objectif zéro déchet ".

COMMISSION RELATIONS 
ET ACCOMPAGNEMENT DES 
STRUCTURES
Antoine Rachmuhl 

La commission est au service des clubs, comités départementaux 
et régionaux. Pour le mandat 2025-2028 ses missions principales 
sont d’aider les structures ; d’accompagner celles qui le souhaitent 
à la professionnalisation ; d’encourager et valoriser leurs projets 
de développement territoriaux et les initiatives locales ; de soutenir 
la Direction technique nationale sur les projets sportifs fédéraux 
des structures portés par l’Agence nationale du sport (ANS). 

MEMBRES NB. DE PARTICIPANTS RÔLE

Aline Poinsignon (57) Présidente des commissions 
féminines du CoReg Grand Est 
et du CoDep 57

Aide aux CoDep

Antoine Rachmuhl (17) Président de cette commission
Coprésident du CoDep 17 Coordination

Christian Proponet (91) Précédent président de cette 
commission

Soutien aux projets de 
développement territoriaux, 
initiatives locales, projet 
ANS

Jacques Chailloux 
(44)

Président du CoReg Pays 
de la Loire et Secrétaire du 
CoDep 44

Aide à la professionnalisa-
tion des structures

Mario Bellini (13) Président du CoReg Provence -  
Alpes - Côte d’Azur Aide aux CoReg

Alain Dumas (78) Vice-président du CoReg 
Île-de-France et Président de 
la commission Sport nature - 
VTT/Gravel Conseils

Notre gouvernance repose sur une approche collégiale, colla-
borative et inclusive. Nous essayerons de privilégier le travail 
partagé et la co-construction, la transparence et la transversalité 
avec l’ensemble des acteurs (commissions fédérales, siège fédéral, 
DTN, CoReg, CoDep et clubs). 

Installation et lancement des travaux 
La commission, renouvelée après les élections, s’est organisée 
via cinq réunions et de nombreux échanges, en collaboration 
avec d’autres acteurs et à terme avec les structures elles-mêmes.

Actions réalisées ou en cours en 2025
- Enquêtes terrain : questionnaires aux CoReg, puis prochainement 
aux CoDep, pour recueillir leurs retours, projets et difficultés et 
engager un travail commun.

- Rencontre régionale : co-organisation d’une réunion CoReg et 
CoDep avec le Comité directeur et le CoReg Grand Est.

- Préparation des réunions interzones pour 2026 et 2027, en 
partenariat avec les structures.

- Participation en lien avec la DTN à la commission nationale 
d’attribution des subventions ANS.

- Collaboration avec la commission juridique pour l’évolution des 
statuts des structures. 

- Contribution à la création d’un Pass' Vélo pour les non-licenciés, 
incluant des incitations à l’affiliation, puis à la refonte de la prise 
de licence. 

Professionnalisation et mobilité
- Recensement des structures employeuses et des postes profes-
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sionnels, en lien avec le Centre national de formation du vélo. 
Objectif : rencontrer employeurs et professionnels, puis conseiller 
et accompagner les CoReg, CoDep et clubs intéressés par le 
recrutement de professionnel(s).

- Valorisation des initiatives locales en matière de mobilité à vélo 
(ateliers réparation, aménagements cyclables, Vélo-École, etc.), 
en lien avec la DTN, et remontée les besoins identifiés.

Communication
Transmission et explication des décisions du Comité directeur aux 
structures, pour en favoriser l’appropriation et la mise en œuvre 
concrète.

COMMISSION SPORT-SANTÉ
Patrice Delga

La commission Sport-Santé poursuit sa politique de responsabili-
sation concernant la santé destinée à nos licenciés, dans le cadre 
d’une pratique raisonnée.

Un premier constat, la suppression officielle pour la première 
année de l’obligation de présenter un certificat médical d’absence 
de contre-indication à la pratique sportive (CACI) au profit d’un 
questionnaire responsabilisant le futur licencié semble maintenant 
bien acquis et à l’évidence entériné par l’ensemble des licenciés 
de la Fédération.

Avec cette nouvelle olympiade, la commission s’est renouvelée 
accueillant quatre nouveaux membres. La première réunion, au 
début du mois d’avril, a confirmé la politique de responsabilisation 
qui reste l’objectif essentiel à suivre, ainsi que le développement 
de l’accueil inclusif de personne en situation de maladie chronique 
ou ALD (affection de longue durée). 

Deux décisions nouvelles :
- afin de sensibiliser au risque de commotion cérébrale après une 
chute tous licenciés et plus particulièrement les jeunes, un texte 
pédagogique accessible pour tous a été validé. La mise en forme 
de ce flyer a été confiée au professionnel de la communication. 
Il concerne la CAT (conduite à tenir) en cas de traumatisme 
crânien : son diagnostic et la première évaluation sur place de son 
importance, et surtout la surveillance, les jours suivants, quand la 
décision de retour à domicile est admise, cas le plus fréquent. Ce 
document sera disponible au quatrième trimestre 2025 ;

- le stage " Sport-Santé niveau 2 " destiné à former nos moniteurs 
à l’accueil et la prise en charge de nouveaux licenciés en ALD ou 
maladie chronique se déroule encore actuellement une fois par 
an sur le site des quatre vents. L’expérience nous montre que cette 
situation géographique est un frein à la formation.

Nous allons essayer de proposer une décentralisation de la 
formation. Les quatre nouveaux membres de la commission ont 
accepté de venir participer à la prochaine formation afin de 
devenir eux-mêmes maîtres de stage dans leur région respective. 
Ils pourront ainsi promouvoir la formation auprès des moniteurs et 
faciliter cette décentralisation. En tant que directeur de la forma-
tion, je me déplacerai néanmoins pour chaque nouveau premier 
stage dans chaque région.

Par ailleurs le travail de fond de responsabilisation et sensibilisation 
à une pratique raisonnée non compétitive du vélo s’est poursuivi 
avec la même opiniâtreté.

La revue mensuelle " Cyclotourisme " sera toujours riche d’un 
article consacré au Sport-Santé. L’idée d’articles plus courts, et 
aussi plus illustrés est adoptée en harmonie avec la volonté de 
visibilité de la rédaction.

La collaboration avec Doc du sport a été renouvelée cette 
année. Une revue entière d’une centaine de pages a été offerte 
aux participants de la Semaine fédérale. Cette revue est lisible 
sur Internet par tout un chacun.

Déplacement sur le terrain : la politique de proximité se poursuit 
avec la même volonté de sensibiliser chacun à sa responsabilité 
de sa propre santé, tant au quotidien que plus spécifiquement au 
décours de sa pratique cyclo.

Nous avons été sollicités par différents CoDep et CoReg.

Stage Sport-Santé niveau 1 n’a pas bénéficié de la promotion 
habituelle le nombre d’inscrits insuffisant nous a amenés à regret 
à l’annuler pour cette année.

Stage Sport-Santé niveau 2 (sport sur ordonnance) s’est déroulé 
du 11 au 13 septembre en présence de tous les membres de la 
commission en sus de la présence de moniteurs.

COMMISSION SÉCURITÉ ET 
TECHNIQUE
Denis Vitiel

SÉCURITÉ

Fonctionnement de la commission 
Comme chaque année la commission s’est réunie, en février, juin 
et octobre en visio-conférence, afin d’assurer le suivi des différents 
objectifs et programmation des objectifs futurs. 

Des formations " Délégué sécurité " dans les CoReg et CoDep 
ont eu lieu à la demande avec présentation de ses objectifs et 
de son rôle notamment auprès des institutionnels concernant les 
aménagements routiers, mais aussi le volet prévention des accidents 
dont le nombre reste très préoccupant.

Nous avons aussi partagé des réunions avec les CoReg ou CoDep 
avec la commission Assurances représentée par Nicolas Éduin. 

Nous nous sommes également déplacés dans des départements 
en appui aux CoDep lors de leur rencontre avec des préfectures 
ou des départements. Nous restons à disposition si nécessaire par 
téléphone, mail, ou sur le terrain.

Le séminaire sécurité 2024 n’a pas eu lieu, faute de participants, 
ce qui pose un problème de communication avec les structures.

Lors de la Semaine fédérale nous discutons avec les licenciés qui 
ne reçoivent pas souvent les informations venant de la commission.

Nous avons aussi formé des " Aménageurs publics " ainsi que les 
élus des communes concernées.

Nous formons également des employés d’entreprises en collabo-
ration avec les CoDep

Congrès des maires 
La commission Sécurité est présente tous les ans à ce salon où la 
présentation de notre Charte cyclable (nouvelle version en 2025) 
et du Quizz sécurité est toujours appréciée par les maires, leurs 
adjoints et techniciens qui viennent sur le stand Fédéral pendant 
ces trois jours. 

Revue Cyclotourisme 
Les pages sur la sécurité nous permettent de fournir des informations 
auprès de nos structures et nos licenciés sur les sujets d’actualité 
majeure, ou de revenir sur des points spéciaux du Code de la route.
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TECHNIQUE 
Le groupe de travail Technique, outre sa présence à la Semaine 
fédérale, s’est également rendu au Festival du voyage à vélo qui 
a eu lieu cette année 2025 au Mans. Comme chaque année nous 
nous déplaçons dans des salons mais aussi pour visiter artisans 
et constructeurs français qui sont ensuite présentés dans la revue. 

Vélo à assistance électrique
Lors des formations sécurité et/ou assurance un rappel de la légis-
lation est au programme avec un accent sur le montage des kits.

COMMISSION TOURISME ET
TERRITOIRES
Claudine Lecestre

De janvier à juin 2025 

À la suite des élections du Comité directeur pour la mandature 
2025-2028, j'ai été nommée présidente de la commission Tourisme 
et Territoires. Je suis par ailleurs, Présidente de Strasbourg vélo 
club et monitrice fédérale.

Depuis mi-mars, je bénéficie du soutien de quatre membres pour 
la sous-commission Tourisme ; Bruno Confais, Georges Gutfreund, 
Joseph Poirier, Jean-Pierre Vaur et de quatre autres membres pour 
la commission Territoires ; Annie Chagué, Jean-Claude Federak, 
Bernadette Jouhaud, Jean-Marie Maillard. 

Un temps a été accordé à la prise de connaissance de l'environ-
nement, de l'état des lieux et de son analyse.

Pour la sous-commission Tourisme, nous avons continué la mise 
en place des séjours prévus pour 2025. Nous avons modifié les 
frais de fonctionnement au sein de la commission et des structures 
pour les rendre plus équitables. Nous avons travaillé à la future 
présentation des séjours en incluant un maximum d’informations 
à l’instar des professionnels du voyage. Ces améliorations seront 
visibles en 2027, certaines en 2026. Pour 2026 l'offre des desti-
nations s'est étoffée et de nouvelles destinations seront proposées.

Nous étions à Albi au départ du Tour Cyclotouriste 2025 pour 
faire connaissance et soutenir les participants à cette aventure 
réussie grâce aux organisateurs, aux structures accueillantes et 
aux participants (tes) motivés(ées).

La formation des Moniteurs de tourisme international est l'une de 
nos préoccupations. C'est un travail réalisé en transverse avec 
la commission Formation. Une formation plus spécialisée pour 
d’avantage d’implication et de créativité.

Pour la sous-commission Territoires, multiplier le nombre de labels 
territoires, VTT, Gravel, mieux les faire connaître, améliorer leur 
visibilité, améliorer nos partenariats avec nos labellisés, avec 
les parcs régionaux, les élus et les offices de tourisme seront nos 
priorités. Nous solliciterons les structures pour nous aider. Nous 
envisageons la mise en place de séjours non accompagnés à partir 
des Bases VTT, Bases Rando gravel et des labels Territoires vélo.

Nous avons participé aux assemblées générales de certains de 
nos partenaires villages de vacances, à celle de l’AF3V, à la 
conférence nationale du tourisme à vélo à La Rochelle. 

Nous avons participé à l'animation d'une table ronde au Parlement 
européen à l’occasion du " Mai à vélo " européen co-organisé 
par Fabienne Keller, députée européenne, et l’AFIT (Agence de 
financement des infrastructures de transports de France).

COMMISSION 
CYCLOMONTAGNARDES
Aurélien Chabert

Par rapport à 2023, le bilan des Cyclomontagnardes présente 
une diminution des participations de l’ordre de 17 % avec un repli 
plus marqué chez les Licenciés (-20 %). 

Les Cyclomontagnardes 2025 sont également en repli par  
apport à la campagne 2024 de près d’une centaine de partici-
pants alors même qu’il y avait en 2025 six manifestations contre 
quatre l’an dernier. 

Ce résultat amène à envisager des évolutions sur le profil de ces 
manifestations afin de répondre aux objectifs de l’olympiade à 
savoir accroître la participation des non-licenciés et favoriser la 
prise de licence avec ce produit d’appel. 

Seuls les brevets « historiques » tels que Luchon-Bayonne ou le 
Brevet de randonneur des Alpes(BRA) conservent des chiffres 
relativement importants

Il est envisagé des circuits un peu plus courts ; parmi les pistes 
étudiées, proposer le choix pour les randonneurs entre le samedi 
et le dimanche et non uniquement le dimanche.

Il est également souhaité la mise en place d’une page d’informations 
commune sur le site fédéral avec harmonisation des renseignements.

PARTICIPATION 2025

VERCORS 420 57 253 110 149

MORVAN 282 25 235 22 68

VOSGES 295 56 169 70 ---

LIMOUX 234 8 163 63 53

BRA 647 327 290 30 355

HAUT-BUGEY 357 87 220 50 117

TOTAL 2 235 560 1 330 345 742
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PARTICIPATION 2025

VERCORS 59 4

MORVAN 55 0

VOSGES 22 4

LIMOUX 36 2

BRA 85 6

HAUT-BUGEY 64 3

TOTAL 321 19
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COMMISSION SPORT-NATURE
VTT-GRAVEL
Alain Dumas 

Bilan intermédiaire – Nouvelle mandature
La commission Sport nature – VTT-Gravel, anciennement VTT - 
Bases VTT - Gravel, a été entièrement renouvelée dans le cadre 
de la nouvelle mandature. La composition du groupe a été validée 
lors du comité directeur de mars. Elle s’appuie sur un socle fédéral 
solide, tout en bénéficiant de l’énergie et de la motivation des 
nouveaux membres, qui apportent un regard neuf et dynamique.

Travail en synergie 
La commission collabore étroitement avec la commission Tourisme 
et Territoires, pilotée par Claudine Lecestre, notamment sur la la-
bellisation des Bases VTT. Cinq candidatures sont en cours, accom-
pagnées de plusieurs projets en développement. Un audit global 
des Bases VTT a été lancé afin d’établir un état des lieux complet.

Relations institutionnelles 
La commission participe aux échanges avec :
-le CNOSF, notamment sur les sujets liés à l’ONF (la nouvelle 
convention est toujours en attente), et les autres fédérations sport 
nature ;

- les thématiques " Sport et biodiversité " portées par le ministère 
des Sports ;

- la Fédération nationale des Parcs naturels régionaux, avec 
laquelle une convention est en place.

Développement du Gravel 
Le Gravel poursuit son essor avec l’émergence de nouvelles bases 
dédiées, renforçant la visibilité de cette pratique. De nombreuses 
sections Gravel voient le jour au sein des clubs FFVélo, ainsi que 
l’arrivée de clubs spécialisés.

Événements et labellisation 
La première moitié de l’année a été marquée par de nombreuses 

Vertes Tout-Terrain de qualité, en parfaite adéquation avec les 
valeurs de la Fédération. Le nombre croissant de candidatures 
pour 2026 témoigne de l’intérêt pour ce label, qui offre une forte 
visibilité aux événements. Un grand merci aux clubs engagés dans 
cette démarche.

Maxi-Verte 2025 
Un succès remarquable ! Organisation exemplaire, circuits 
superbes sur quatre journées. Un article dédié est disponible dans 
Cyclotourisme-mag.com

La commission poursuivra ses travaux sur l’ensemble de ces  
hématiques, en renforçant les liens avec les structures FFVélo.

Enfin, il convient de saluer l’implication de l’ensemble des salariés 
de la Fédération dans le développement du sport nature.

CONSEIL DISCIPLINAIRE  
DE PREMIÈRE INSTANCE
Jean-Claude Loire

Le conseil disciplinaire de première instance n’a pas été sollicité 
au cours l’exercice.

COMMISSION ÉLECTORALE
Jean-Claude Loire

La commission Électorale est intervenue dans le cadre de l’Assem-
blée générale de Paris, pour l’examen des candidatures au comité 
directeur et au conseil disciplinaire d’appel, le dépouillement des 
votes et la proclamation des résultats de l’Assemblée générale 
ordinaire et l’élection à la présidence.

Son président a participé à l’élaboration des dossiers de candida-
tures, documents explicatifs, pouvoirs et mandats pour l’Assemblée 
générale 2025.
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01/07/24-30/06/25 01/07/23-30/06/24 01/07/24-30/06/25 01/07/23-30/06/24

318 045                      631 408                      428 519                      756 513                      
ACHATS BOUTIQUE 57 214                         92 041                         VENTES BOUTIQUE 94 203                         119 564                       
ACHATS DE SÉJOURS 260 831                       539 367                       VENTES DE SÉJOURS 334 315                       636 948                       

15 778                        3 023                          
VARIATION DE STOCKS 15 778                         3 023                           

43 812                        59 767                        6 230 929                    6 006 194                    
GAZ & ÉLECTRICITÉ 12 134                         12 496                         PETIT BRAQUET / GRAND BRAQUET 2 718 889                    2 522 550                    
FOURNITURES D'ENTRETIEN & BUREAU 10 512                         10 394                         ASS. A / B / RP 163 680                       134 520                       
EMBALLAGES 928                              2 408                           PRESTATIONS FORMATION 57 728                         40 633                         
PETITS ÉQUIPEMENTS 20 238                         34 470                         PRESTATIONS DIVERSES -                                -                                

3 087 381                    2 913 448                    LICENCES 2 705 753                    2 716 583                    
SOUS-TRAITANCE LICENCES EXALTO 46 248                         51 982                         COTISATION CLUB 73 675                         75 386                         
LOC. IMMOBILIÈRES, MOBILIÈRES, CRÉDIT BAIL 25 205                         54 475                         FRAIS DE BORDEREAUX -                                -                                
CHARGES DE CO-PROPRIÉTÉ 8 208                           4 577                           INSCRIPTIONS 59 981                         31 776                         
ENTRETIEN & RÉPARATIONS 7 634                           14 482                         PORT FACTURÉ 5 273                           5 380                           
CONTRAT DE MAINTENANCE INFORMATIQUE 25 389                         22 858                         LOCATIONS IMMOBILIÈRES 1 450                           500                              
HÉBERGEMENT & MAINTENANCE SITE 50 367                         43 575                         LOCATIONS MOBILIÈRES -                                -                                
PRIMES D'ASSURANCES 17 922                         16 944                         VENTES DIVERSES 3 424                           3 315                           
PETIT BRAQUET / GRAND BRAQUET 2 721 972                    2 525 258                    ABONNEMENTS LICENCIÉS 169 592                       181 110                       
ASSURANCES  A / B / RP 163 845                       134 520                       ABONNEMENTS AUX CLUBS 76 116                         72 175                         
DOCUMENTATIONS & ABONNEMENTS 20 590                         27 321                         ABONNEMENTS NON LICENCIÉS 11 522                         11 477                         
FRAIS DE SÉMINAIRES -                                17 456                         LABEL TERRITOIRE VÉLO 86 674                         100 514                       

1 226 126                    1 434 894                    LABEL BASES VTT 51 750                         54 825                         
INTÉRIMAIRE & INDEMNITÉS DE STAGE -                                -                                PUBLICITÉS ENCAISSÉES 19 812                         14 784                         
HONORAIRES & COMMISSIONS 338 936                       318 121                       PARTENARIAT 16 667                         29 167                         
PARTENARIAT 5 500                           -                                LABEL BONNES ADRESSES 8 945                           11 500                         
ANNONCES & INSERTIONS 56 483                         179 416                       
PROMOTIONS 56 808                         68 983                         
SALONS & EXPOSITIONS 59 136                         103 856                       
FRAIS D'ORGANISATIONS 133 345                       135 534                       
BOURSES, PRIMES & RÉCOMPENSES 16 880                         28 138                         
CATALOGUES, IMPRIMÉS, PUBLICATIONS 153 743                       184 290                       
POURBOIRES, ÉTRENNES, DEUILS 349                              460                              
PHOTOCOPIES 2 133                           2 401                           
TRANSPORT S/ACHAT & DE FONDS 504                              399                              
FRAIS DE DÉPLACEMENTS 208 771                       217 311                       
AFFRANCHISSEMENTS & ROUTAGE 130 523                       138 541                       194 365                      244 258                      
TÉLÉPHONE 22 125                         23 028                         SUBVENTIONS 170 000                       220 419                       
FRAIS BANCAIRES 16 426                         15 002                         ABONDONS DE FRAIS 21 566                         23 667                         
COTISATIONS 24 463                         19 416                         REDEVANCE SF -                                -                                

87 452                        85 048                        REDEVANCE AUTEURS 2 185                           -                                
TAXE SUR SALAIRES 21 875                         18 693                         AUTRES PRODUITS 615                              172                              
FORMATION CONTINUE 13 385                         17 003                         
COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES 16 193                         15 581                         988                             807                             
TAXE FONCIÈRE 33 276                         31 173                         R.A.P. RISQUES D'EXPLOITATION
AUTRES IMPÔTS & TAXES 2 723                           2 598                           R.A.P. STOCK 988                              807                              

736 296                      738 405                      R.A.P. CLIENTS DOUTEUX
SALAIRES / CONGÉS PAYÉS / PRIMES 689 704                       706 914                       
INDEMNITÉS DIVERSES 46 592                         31 491                         

307 443                      297 068                      -                               -                               
CHARGES PATRONALES 304 736                       294 587                       REMBT I.J.S.S.
MÉDECINE DU TRAVAIL 2 707                           2 481                           REMBT ASSURANCES -                                -                                

931 883                       951 130                       AIDE A L' EMPLOI -                                -                                
PART DES COTISATIONS 574 362                       574 918                       
AIDES SUR ACTIONS 357 521                       376 212                       

166 076                      168 233                      
D.A.P. IMMO INCORPORELLES -                                -                                
D.A.P. IMMO CORPORELLES 166 076                       168 233                       

3 983                           4 832                           
D.A.P. STOCKS 3 983                           4 832                           
D.A.P. CLIENTS DOUTEUX -                                -                                

16 381                        21 728                        
AUTRES CHARGES DE GESTION 16 381                         21 728                         
REDEVANCES DÉPÔT DE MARQUES -                                -                                

-                               118 025                      118 025                      94 302                        
REPORT EN FONDS DÉDIÉES -                                118 025                       REPRISE DE FONDS DEDIES 118 025                       94 302                         

-                               193 451                      76 670                        
ÉVÉNEMENT : CEER Paris 114 193                      ÉVÉNEMENT : CEER Paris 51 269                        

111 282                      75 898                        136 892                      78 224                        

427 495                      441 163                      368 005                      376 727                      

7 593 626               8 137 520               7 528 992               7 633 694               
64 633 -                       503 826 -                     

-                               363                             115 091                      141 567                      
PERTE DE CHANGE -                                114                              GAIN DE CHANGE 13                                
INTÉRÊTS DES EMPRUNTS -                                249                              PRODUITS FINANCIERS 115 091                       141 554                       
D.A.P. FINANCIÈRES R.A.P. FINANCIÈRES -                                -                                

562                             699                             359                             438                             

562                        1 061                     115 449                 142 005                 
114 887                      140 944                      

288 407                      6 275                          31 074                        20 373                        
CHARGES EXCEPTIONNELLES 285 534                       5 648                           PRODUITS EXCEPTIONNELS 15 256                         5 205                           
CHARGES S/EXO ANTÉRIEURS 2 873                           627                              PRODUITS S/EXO ANTERIEURS 1 200                           
DAP CH. EXCEPTIONNELLES -                                -                                QUOTE PART SUBVENTION 14 618                         15 168                         

REPRISE DE FONDS DÉDIÉS
1 239                          42                               4 112                          160                             

289 646                 6 317                     35 186                   20 533                   
254 459 -                     14 216                        

7 883 833         8 144 899         7 679 628         7 796 232         

204 205 -       348 666 -       

57 877              66 106              57 877              66 106              

* Seuls les bénévoles ayant un rôle opérationnel ont été pris en compte sur cet exercice.

VARIATION DE STOCKS DE MARCHANDISES

AUTRES ACHATS NON STOCKÉS PRESTATIONS DE SERVICES

SERVICES EXTÉRIEURS

RÉSULTAT FINANCIER

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

CHARGES FINANCIÈRES PRODUITS FINANCIERS

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS

CENTRE NATURE "QUATRE VENTS" CENTRE NATURE "QUATRE VENTS"

SUBVENTIONS ACCORDÉES

AUTRES SERVICES EXTERIEURS

AUTRES PRODUITS

CHARGES PRODUITS

ACHATS DE MARCHANDISES VENTES DE MARCHANDISES

COMPTE DE RÉSULTAT DÉFINITIF - EXERCICE CLOS AU 30 JUIN 2025

CONTRIBUTIONS BÉNÉVOLES * CONTRIBUTIONS BÉNÉVOLES *

CENTRE NATURE "QUATRE VENTS" CENTRE NATURE "QUATRE VENTS"

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

DOTATIONS AUX PROVISIONS

AUTRES CHARGES

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT FINAL

CENTRE NATURE "QUATRE VENTS"CENTRE NATURE "QUATRE VENTS"

CHARGES EXCEPTIONNELLES PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS
RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

TOTAL GÉNÉRAL TOTAL GÉNÉRAL

FONDS DÉDIÉS FONDS DÉDIÉS

ÉVÈNEMENT : ENSEMBLE A VÉLO ÉVÈNEMENT : ENSEMBLE A VÉLO

ÉVÈNEMENT : TOUR CYCLOTOURISTE ÉVÈNEMENT : TOUR CYCLOTOURISTE

IMPÔTS & TAXES

SALAIRES ET TRAITEMENTS

CHARGES SOCIALES

REPRISE DE DOTATIONS

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION
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BILAN AU 30 JUIN 2025

01/07/24 - 30/06/25

BRUT  AMORT. ET 
PROVISIONS  NET 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 654 202             444 412             209 790             -                      FONDS ASSOCIATIF 152 449             152 449             
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4VENTS 9 338                 8 962                 376                    376                    

IMMOBILISATIONS CORPORELLES RÉSERVES
TERRAINS 78 770               -                      78 770               78 770               AUTRES RÉSERVES 3 526 091           3 874 757           

CONSTRUCTIONS 3 048 210           2 349 302           698 908             795 619             TOTAL DES RÉSERVES 3 526 091          3 874 757          
AGENCEMENT ET INSTALLATIONS TECHNIQUES 1 729 775           1 427 140           302 635             362 036             

MATÉRIEL DE TRANSPORT / BUREAU / MOBILIERS 569 383             541 225             28 157               24 694               RÉSULTAT DE L'EXERCICE -204 205,1 -348 666
IMMOBILISATIONS EN COURS 37 473               -                      37 473               -                      

 IMMOB.CORPORELLES 5 463 611          4 317 668          1 145 943          1 261 120          SUBVENTION D'INVESTISSEMENT
IMMOB. CORPORELLES 4VENTS 348 266             305 008             43 258               57 065               SUBVENTION CONSEIL RÉGIONAL AUVERGNE

SUBVENTION CONSEIL GÉNÉRAL PUY DE DOME 132 077             144 703             
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES SUBVENTION VILLE DE COUPIERE

PARTICIPATIONS 15                      15                      -                      SUBVENTION F.N.A.D.T.

PRÊTS 60 000               60 000               52 800               SUBVENTION FEDER

CAUTIONS VERSÉES 347                    347                    5 847                 SUBVENTION DDJS PUY DE DOME -                      1 183                 
IMMOB. FINANCIÈRES 60 362               60 362               58 647               SUBVENTION CNDS PUY DE DOME 3 128                 3 937                 

IMMOB. FINANCIÈRES 4VENTS 5 729                 5 729                 5 729                 TOTAL DES SUBVENTIONS 135 205             149 823             

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 6 541 508          5 076 050          1 465 458          1 382 938          TOTAL FONDS PROPRES 3 609 539          3 828 363          -                      
STOCKS ET EN-COURS FONDS REPORTÉS & DÉDIÉS -                      118 025             

STOCK BOUTIQUE FÉDÉRALE 137 113             34 522               102 591             121 364             
-                      -                      -                      PROVISIONS

TOTAL STOCKS 137 113             34 522               102 591             121 364             PROVISIONS POUR RISQUES & CHARGES 50 000               -                      
TOTAL STOCKS 4VENTS 25 313               25 313               33 778               TOTAL PROVISIONS 50 000               -                      

AVANCES ET ACOMPTES VERSÉS 117 271             117 271             47 915               TOTAL PROVISIONS 50 000               -                      
AVANCE ET ACOMPTES VERSES 4VENTS -                      110                    

CRÉANCES EMPRUNTS & DETTES FINANCIÈRES 10 047               5 717                 
CRÉANCES CLIENTS 5 643                 5 643                 22 625               

FOURNISSEURS DÉBITEURS 77 062               77 062               53 913               DETTES FOURNISSEURS

AUTRES CRÉANCES 83 986               83 986               78 837               COMPTES FOURNISSEURS 1 619 106           36 229               
PRODUITS A RECEVOIR 343 167             343 167             170 793             FOURNISSEURS, FACTURES NON PARVENUES 1 810 530           1 715 718           

TOTAL CRÉANCES 509 857             -                      509 857             326 168             TOTAL DETTES FOURNISSEURS 3 429 635          1 751 946          
TOTAL CRÉANCES 4VENTS 17 046               17 046               33 074               TOTAL DETTES FOURNISSEURS 4VENTS 15 094               11 506               

PLACEMENTS 6 506 521          6 506 521          4 876 522          DETTES FISCALES ET SOCIALES
PLACEMENTS 4VENTS 70 000               70 000               10 512               

ÉTAT, IMPÔTS & TVA DUS 31 962               29 381               
DISPONIBILITÉS PERSONNEL, CP & INDEMNITÉS DUES 118 913             91 867               

CAISSE 6 405                 6 405                 7 348                 ORGANISMES, CHARGES SOCIALES DUES 93 490               77 466               
CHEQUES À ENCAISSER -                      -                      -                      TOTAL DETTES FISCALES ET SOCIALES 244 365             198 715             

COMPTE COURANT BNP / CM / BANQUE POSTALE 140 848             140 848             437 084             TOTAL DETTES FISCALES ET SOCIALES 4VENTS 87 861               104 948             
INTÉRÊTS À RECEVOIR 28 031               28 031               81 898               

TOTAL DES DISPONIBILITÉS 175 283             175 283             526 330             AUTRES DETTES 55 946               53 374               
TOTAL DES DISPONIBILITÉS 4VENTS 31 606               31 606               21 747               AUTRES DETTES 4VENTS 76 203               59 608               

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE AVANCES ET ACOMPTES RECUS 322 955             98 267               
CHARGES D'AVANCE 372 017             372 017             339 586             AVANCES ET ACOMPTES RECUS 4VENTS -                      409                   

TOTAL CHARGES D'AVANCE 372 017             372 017             339 586             
TOTAL CHARGES D'AVANCE 4VENTS 8 079                 8 079                 8 119                 PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 1 498 550          1 495 496          

TOTAL PROD. CONSTATES D'AV. 4VENTS 845                    1 790                 
,

TOTAL ACTIF CIRCULANT 7 970 106          34 522               7 935 584          6 345 226          TOTAL DETTES 5 741 502          3 781 776          

TOTAL GÉNÉRAL 14 511 614        5 110 572          9 401 042          7 728 164          TOTAL GÉNÉRAL 9 401 042          7 728 164          

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME

PASSIF 30/06/25 30/06/2430/06/24ACTIF
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DÉPENSES  01/07/24        
30/06/25 

 01/07/23        
30/06/24 

 01/07/22        
30/06/23 RECETTES  01/07/24        

30/06/25 
 01/07/23        
30/06/24 

 01/07/22        
30/06/23 

ACHATS MARCHANDISES ET MATIÉRES PREMIÈRES 87 090                         73 795                         103 018                       VENTES DE MARCHANDISES & SERVICES 362 497                       372 942                       375 504                       
BOISSONS NON ALCOOLISÉES 1 615                           723                              853                              VENTES BOUTIQUE 1 829                           1 446                           3 119                           
BOISSONS ALCOOLISÉES 3 992                           4 696                           7 909                           VENTES DE VÉLOS/GPS 4 083                           3 465                           8 267                           
AUTRES ACHATS DIVERS 203                              VENTES BOUTIQUE LIVRES 121                              141                              
ACHAT BOUTIQUE 81                                1 613                           84                                VENTES PHOTOCOPIES 80                                3                                  
ACHAT VÉLOS/GPS POUR REVENTE 3 552                           VENTES PANIER REPAS 9 555                           11 673                         13 873                         
VARIATION STOCK 8 466                           18 213 -                        96 -                               VENTES NUITÉES 141 295                       141 422                       113 540                       
DENRÉES PÉRISSABLES 40 054                         37 606                         46 980                         VENTES FORFAITS 246                              55                                233                              
FIOUL 6 000                           5 500                           VENTES REPAS MENU RANDONNEURS 90 553                         87 188                         103 561                       
PRODUITS D'ENTRETIEN 2 433                           1 984                           2 069                           VENTES VIN SUR MENU RANDONNEURS -                                
FOURNITURES ATELIER VÉLO VENTES PETITS DÉJEÛNERS 39 281                         38 979                         45 402                         
FOURNITURES DE BUREAU 542                              544                              536                              VENTES REPAS+BSA  RESTAURANT 1 096                           3 491                           3 318                           
PRESTATAIRES EXTÈRIEURS 2 054                           2 497                           1 417                           VENTES ALCOOLS RESTAURANT 3 190                           4 183                           6 528                           
EAU 883                              1 896                           4 194                           VENTES BAR ALCOOL 6 288                           7 689                           9 864                           
ÉLECTRICITÉ 22 468                         26 895                         20 181                         VENTES BAR A EMPORTER 21                                50                                78                                
GAZ 1 442                           VENTES BAR SANS ALCOOL 2 377                           2 782                           3 544                           
CARBURANT 728                              924                              792                              LOCATION DE LINGES 2 314                           3 402                           3 779                           
HABILLEMENT ET LINGE 108                              154                              LOCATION DE V.T.T. 4 140                           3 473                           4 689                           
CONSOMMABLES ATELIER GÉNÉRAL 226                              489                              1 653                           LOCATION DE SALLES 4 490                           4 961                           2 785                           
CONSOMMABLES ATELIER VTT 189                              559                              1 023                           VENTES CAMPING 6 943                           5 450                           6 183                           
CONSOMMABLES BASE VTT -                                VENTES NUITEES COTTAGE 23 897                         27 033                         29 487                         
DROGUERIE ALIMENT. (Consommables) 1 799                           1 526                           2 059                           VENTES NUITEES DORTOIR 5 665                           3 898                           6 634                           
DROGUERIE HEBERGT (Consommables) 479                              574                              366                              VENTES PAUSES / ACCUEIL 124                              474                              937                              
DROGUERIE SPA 178                              14                                922                              COMMISSION SUR DÉPÔT VENTE 8                                  
PETITS MATERIELS ET EQUI. DIVERS 139                              166                              127                              PRODUITS D'ANNULATION 1 488                           2 779                           2 684                           
PETITS MATERIELS ET EQUI. CUISINE 296                              497                              391                              INDEMNITÉS KM 6                                  250                              30                                
PETITS MATERIELS ET EQUIP. HEBERGT 58                                378                              354                              AUTRES VENTES 39                                255                              
PETITS MATERIELS ET EQUIP. NETTOYAGE 49                                6                                  VENTES ACTIVITÉS/ANIMATION/ENCADREMENTS 14 307                         14 093                         9 538                           
PETITS MATERIELS ET EQUIP. VÉLO -                                150                              886                              PRESTATION BIEN ETRE 1 487                           679                              1 534                           
PETITS MATERIELS ET EQUIP. BASE VTT 25                                280                              246                              VENTES PRESTATIONS EXTÉRIEURES 1 678                           5 969                           1 476                           
PETITS MATERIELS ET EQUIP. BAR -                                MARGE SUR PRESTATIONS EXTÉRIEURES 27                                166                              57                                
PETITS MATERIELS ET EQUIP. RECEPTION 50                                12                                149                              
PETITS MATERIELS ET EQUIP. CAMPING 50                                REMISES ACCORDÉES AUX CLIENTS 3 889 -                          2 348 -                          6 034 -                          
PETITS MATERIELS ET EQUIP. ATELIER 236                              259                              110                              
PETITS MATERIELS ET EQUIP. ANIMATION 137                              278                              
FRAIS ACCESSOIRES D'ACHAT 35                                129                              

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 45 419                         44 887                         27 976                         AUTRES PRODUITS 5 508                           3 716                           3 543                           
LOCATION DE BIENS MEUBLES 1 354                           1 516                           1 510                           SUBVENTION D'EXPLOITATION -                                
ENTRETIEN S/BIENS IMMEUBLES 7 498                           9 174                           3 357                           AVANTAGES EN NATURES 3 173                           3 020                           
ENTRETIEN S/BIENS MEUBLES 1 589                           2 343                           975                              TRANSFERT DE CHARGES - REMBT ASSURANCES 3 427                           
ENTRETIEN VÉLOS 3 113                           57                                
ENTRETIEN BASE VTT -                                231                              17                                
MAINTENANCE & CONTRÔLE OBLIGATOIRES 4 754                           6 774                           4 898                           RACHAT DENRÉES PÉRISSABLES 483                              240                              88                                
MAINTENANCE INFORMATIQUE 8 578                           5 407                           5 157                           RACHAT PROD. ENTRETIEN 186                              202                              265                              
RÉPARATIONS FACTURÉES AUX CLIENTS RACHAT FOURNITURES DE BUREAU 28                                
ASSURANCE MULTIRISQUES 5 576                           5 024                           4 689                           RACHAT DIVERS 101                              57                                
ASSURANCE VÉHICULES 2 443                           2 283                           2 186                           RACHAT PETITS ÉQUIPEMENTS 250                              
ABONNEMENTS & COTISATIONS 691                              404                              202                              RACHAT ARTICLES CAVE 7                                  113                              
FRAIS D'ANIMATION 1 218                           1 182                           1 058                           AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 127                              
HONORAIRES 1 908                           250                              
COMMISSIONS S/VENTES (Booking) 2 785                           4 018                           374                              
FRAIS DE FORMATION 16                                AIDE À L'EMPLOI 1 000                           
ANNONCES & INSERTIONS 299                              1 219                           810                              
DONS, POURBOIRES, ÉTRENNES 60                                60                                REPRISE SUR PROVISION D'EXPLOITATION
FRAIS DE DÉPLACEMENTS 582                              534                              493                              INDEMNITES ASSURANCES
FRAIS DE SEJOURS / RECEPTION 1 247                           2 629                           
TÉLÉPHONE 1 218                           1 659                           1 627                           
FRAIS POSTAUX 212                              174                              144                              
FRAIS BANCAIRES 170                              131                              97                                
COTISATIONS 182                              125                              

IMPÔTS & TAXES 4 157                           2 757                           2 652                           
FORMATION CONTINUE 1 324                           
TAXE D'APPRENTISSAGE
COTISATION FONCIÈRE 922                              846                              734                              
AUTRES IMPÔTS & TAXES 1 911                           1 911                           1 918                           

SALAIRES & CHARGES 223 779                       300 711                       270 653                       
SALAIRES 147 112                       193 425                       176 270                       
CONGÉS PAYÉS 10 877                         155                              12 763                         
PRIME 13ÈME MOIS 6 300                           10 933                         5 976                           
PRIMES DIVERSES -                                -                                
INDEMNITÉS OU PRIMES NON SOUMISES 2 923                           13 800                         -                                
SÉCURITÉ SOCIALE 41 901                         58 993                         50 250                         
MUTUELLE 2 204                           4 995                           4 308                           
PRÉVOYANCE CHORUM 1 113                           1 789                           1 711                           
RETRAITE COMPLÉM. & SUPPLÉM. 13 506                         17 563                         15 600                         
CH. SOCIALES S/CP & 13È MOIS 2 468 -                          1 320 -                          2 977                           
MÉDECINE DU TRAVAIL & PHARMACIE 312                              378                              798                              

AUTRES CHARGES 16 681                         19 012                         23 197                         
AUTRES CHARGES DE GESTION 21                                118                              0                                  
D.A.P. IMMO INCORP. -                                136                              -                                
D.A.P. IMMO CORPORELLES 16 660                         18 758                         23 197                         

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 377 126                       441 163                       427 497                       TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 368 005                       376 658                       379 047                       

CHARGES FINANCIÈRES 562                              699                              465                              PRODUITS FINANCIERS 359                              507                              45                                
CHARGES FINANCIÈRES SUR CB 562                              699                              465                              PRODUITS FINANCIERS 359                              507                              45                                

TOTAL CHARGES FINANCIÈRES 562                              699                              465                              TOTAL PRODUITS FINANCIERS 359                              507                              45                                

CHARGES EXCEPTIONNELLES 51 239                         42                                -                                PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 112                           160                              959                              
VNCEAC PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 112                           160                              959                              
CHARGES S/EXERCICE ANTÉRIEURS PRODUITS S/EXERCICE ANTÉRIEURS
CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 239                           42                                
DOTATION CHARGES EXCEPTIONNELLE 50 000                         

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES 51 239                         42                                -                                TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 112                           160                              959                              

TOTAL GÉNÉRAL 428 926                 441 903                 427 961                 TOTAL GÉNÉRAL 372 476                 377 325                 380 051                 

Résultat de l'activité du centre 56 451 -                  64 578 -                  47 910 -                  

CENTRE NATIONAL D'AUBUSSON D'AUVERGNE - Détail de l'activité
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RAPPORT DES CENSEURS AUX COMPTES – Christian CRÉPIN / Fabien LOIRE 

En exécution du mandat qui nous a été confié lors de l’Assemblée générale de la Fédération fançaise de cyclotourisme tenue à
Troyes en 2023, et conformément à l’article 29 du Règlement intérieur, nous, Christian Crépin et Fabien Loire, censeurs aux
comptes, avons procédé, le 1er octobre 2025 à Ivry-sur-Seine, à l’examen des comptes de l’exercice 2024/2025, clos le 
30 juin 2025. Étaient également présentes : Marie-José Duboël, trésorière et Stéphanie Calluaud, comptable.
La comptabilité de la Fédération est tenue sur le logiciel Sage. L’ensemble des pièces comptables est disponible sur site.
Il n’existe pas de suivi comptable intermédiaire au cours de l’année, en raison du volume important de charges et de produits à 
enregistrer. Comme recommandé l’an dernier, des points de situation périodiques ont néanmoins été mis en place pour les 
opérations majeures. 

Compte de résultat 

Le compte de résultat présente un déficit de 204 205,10 €. 

Nous avons réalisé une revue analytique de tous les grands postes de dépenses de cette année et nous nous sommes 
assurés que ces opérations avaient bien été votées en Comité directeur.

- Semaine fédérale de Roanne : prise en charge des pertes du COSFIC de Roanne, pour un montant de 240 862 €, auxquels 
s’ajoutent des produits non comptabilisés suite à un abandon de créances et des frais d’honoraires liés à la mise en place d’un 
audit financier portant le coût total à 344 974 €.

- Campagne « J’aime le vélo » : l’opération nationale de communication « J’aime le vélo » s’est poursuivie sur le même 
modèle que l’an dernier. Elle vise à renforcer la visibilité de la Fédération sur les grandes manifestations cyclotouristes et à 
promouvoir la pratique auprès du grand public. Les dépenses engagées (logistique, communication, déplacements) sont 
conformes au budget voté en Comité directeur. Nous renouvelons notre recommandation d’évaluer l’efficacité de cette campagne 
par des sondages auprès des clubs et nouveaux licenciés.

- Concours européen d'éducation routière : la Fédération a reçu une vingtaine de délégations européennes à la Halle 
Carpentier où elle a organisé des animations et tests axés sur la cohabitation voiture/vélo et le partage de la route. 
Malheureusement, nous n’avons obtenu aucune subvention en dehors de celle de la FIA (30.000 €). De ce fait, l’évènement 
prévu au budget en équilibre a été fortement déficitaire de plus de 60.000 €.

- Revue fédérale Cyclotourisme :  le déficit se réduit malgré une baisse de 828 abonnements payants.

- Note de frais : un panel de notes de frais et d’abandons de frais ont été examinés. Les remboursements sont conformes au 
barème fédéral et les reçus fiscaux sont bien établis selon le barème fiscal en vigueur.

Bilan 

- Immobilisations : l’application FFVélo+, dédiée principalement au Dodécaudax et aux BCN et BPF, a été mise en ligne. Son 
coût s’élève à 209 000 €, inscrit en immobilisation sur trois ans. Les factures correspondantes (au nombre de trois) ont été 
vérifiées. Une version 2 est actuellement en développement.

- Réserves : le déficit au 30 juin 2024 a diminué le niveau des réserves, conformément à la décision de l’Assemblée générale 
2024. Les réserves s’élèvent désormais à 3 678 540 €.

Centre nature « Les Quatre vents » – Aubusson-d’Auvergne 

Le chiffre d’affaires du centre affiche une baisse de 10 000 €, malgré une augmentation des tarifs. Par ailleurs, un nouveau 
contrat informatique de sécurisation du site a été signé et suite au départ d’un salarié, le centre a dû recourir à des intervenants 
extérieurs (jardinier, encadrement des stages..). De plus, une provision de 50 000 € a été constituée pour risque social ce qui 
porte le déficit du centre à 56 820,37 € 
Malgré plusieurs investissements, les déficits récurrents, la baisse d’activité et les obligations de travaux thermiques à venir ont 
conduit le Comité Directeur, lors de sa séance du 19 septembre 2025, à voter le principe d’une cessation d’activité du site. 

Autres observations 

Il nous paraît intéressant de rappeler la structure financière de la licence fédérale (basée sur la licence PB adulte club 2026) qui 
se répartit ainsi :  

 26,50 € à l’assureur
 3,05 € au CoDep
 3,35 € au COReg
 24,10 € pour la Fédération

Le montant total des licences s’élève à 2 705 753 €, en légère baisse, reflétant la diminution du nombre de licenciés. 
L’analyse reste complexe en raison du décalage entre l’exercice comptable (année fédérale) et les licences (année civile). 

Conclusion 

La situation financière de la Fédération demeure stable et saine, malgré la poursuite de la baisse du nombre de licenciés. 
Les investissements en communication n’ont pas encore produit les effets escomptés et une vigilance accrue doit être portée 
sur les comptes des Semaines fédérales à venir, compte tenu des pertes enregistrées ces trois dernières années, notamment 
celle de Roanne. 
Comme les années précédentes, les écarts entre les réalisations et le budget s’expliquent en partie par le décalage entre les 
exercices comptables. 

Nous remercions Stéphanie Calluaud, Nicolas Leroy et Marie-José Duboël pour leur disponibilité et la qualité de leurs réponses.

Christian CRÉPIN Fabien LOIRE 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR L’EXERCICE ANNUEL – EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2025 

 

 

 

 

 

Aux Adhérents de la Fédération française de Cyclotourisme, 

1. Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels 
de la Fédération Française de Cyclotourisme relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’Association à la fin de cet exercice. 

2. Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments 
que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Les responsabilités qui nous incombent en vertu 
de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du Commissaire aux Comptes, relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 
 

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévue par le code de commerce et par le code 
de déontologie de la profession de commissaires aux comptes, sur la période du 1er juillet 2024 à la date d’émission de notre 
rapport. 

3. Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble 
des comptes. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
 
4. Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres. 
 
5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de l’Association relatives aux 
comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 
comptables français, ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels 
ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité Directeur. 

6. Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Comme précisé par l’article L 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir 
la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels figure 
dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

Fait à Paris, le 22 octobre 2025 

A 4 Partners 
Commissaire aux Comptes 

 
 
 

Marc LUCCIONI 
Associé 
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RAPPORT BUDGETAIRE – Marie-José DUBOEL 
Exercice du 1er juillet 2026 au 30 juin 2027 

Ce budget a été établi sur la base du nombre de licenciés 2025 et des tarifs 2026 et 
en fonction des éléments connus au 2 Octobre 2025. 

En respect des textes régissant les associations, il est présenté en équilibre pour un montant de 7 322 500 € 

Evènement : reconduction du Tour cyclotouriste qui devrait avoir lieu courant Juin 2027.

Les Produits 

- Ventes de produits : maintien des marges appliquées. Pour les séjours, les chiffres dépendent surtout du nombre de
séjours programmés et de leurs destinations. Pour la Boutique, le lancement de la nouvelle collection promet une
relance du chiffre d’affaires.

- Prestation formation : poursuite du développement du Centre national de formation du vélo au travers de la
formation Animateur mobilité à vélo.

- Abonnements revue Cyclotourisme : chiffrés en maintenant une stabilité du nombre d’abonnés au 30/06/25.

- Labels Bases VTT et Territoire vélo : calculé en fonction des conventions signées et des tarifs actuels.

- Parution Veloenfrance.fr : participation financière des établissements présents sur ce site.

- Subventions : prévision du maintien de notre subvention annuelle.

Les charges 

- Frais fixes de fonctionnement (électricité, fournitures, entretien) : maintien des coûts.

- Sous-traitance licences : contrat annuel avec le gestionnaire de notre base de données.

- Location immobilière : coût prévisible de la location de salle pour l’Assemblée générale fédérale 2027.

- Maintenance informatique : ce sont les coûts incompressibles des contrats de maintenance de notre parc
informatique et des logiciels administratifs.

- Développements réseaux : coût des outils de développement de nos réseaux de communication (réseaux, sites,
logiciel, emailing…).

- Honoraires : coût des intervenants extérieurs notamment pour la préparation de la maquette de Cyclotourisme,
contrôle des comptes, l’assistance juridique, les piges de Cyclotourisme-mag.com, la caution tourisme….

- Annonces et Insertions : ce sont les publicités sur des magazines spécialisés notamment.

- Salons et Expo : c’est le coût de notre participation au Salon des maires et des collectivités locales et à Tous en selle,
entre autres.

- Frais d’organisation : c’est l’enveloppe budgétaire à consacrer aux évènements Jeunes et à l’organisation des stages
moniteurs.

- Impression : ce sont tous les frais d’impression notamment de la revue Cyclotourisme et du catalogue Séjours.

- Frais de déplacements : cela représente la prise en charge de l’ensemble des frais de déplacements de nos
bénévoles.

- Affranchissement : principalement les frais d’envois de la revue et les frais de colis Boutique.

- Salaires et charges : basé sur la base de 17 postes effectifs.

- Ristournes et aides fédérales : 10 % des cotisations perçues pour les CoDep et 11 % pour les CoReg, en corrélation
avec le prix des licences auxquelles s’ajoutent 350 000 € dans le cadre des bilans d’activités.

- Amortissement : prise en compte de l’amortissement de l’appli FFVélo+ pour 100 000 €.

Le projet de budget, tel qu’il vous est présenté, 
est soumis à l’approbation des groupements sportifs affiliés. 
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BUDGET 26/27 BUDGET 26/27

ACHATS DE PRODUITS FINIS 400 000,00 VENTES DE PRODUITS FINIS 475 000,00
ACHATS BOUTIQUE ET VARIATION DE STOCKS 80 000,00 VENTES BOUTIQUE 100 000,00

ORGANISATIONS DE SEJOURS 300 000,00 INSCRIPTIONS AUX SÉJOURS 350 000,00
AUTRES ACHATS POUR REVENTE 20 000,00 AUTRES VENTES 25 000,00

AUTRES ACHATS NON STOCKÉS 40 500,00
ELECTRICITE & GAZ 13 000,00

FOURNITURES D'ENTRETIEN 6 000,00
FOURNITURES DE BUREAU 5 000,00 PRESTATIONS DE SERVICES 6 477 800,00

EMBALLAGES 1 500,00 ASSURANCES LICENCIES 2 900 000,00
PETITS EQUIPEMENTS 15 000,00 ASSURANCES CLUBS 250 000,00

PRESTATIONS FORMATION 60 000,00
SERVICES EXTERIEURS 3 375 300,00 PRESTATIONS DIVERSES 2 000,00

SOUS-TRAITANCE LICENCES 50 000,00 LICENCES 2 740 000,00
CREDIT BAIL COPIEURS 4 800,00 COTISATION CLUB 81 600,00

LOCATIONS IMMOBILIERES 23 000,00 INSCRIPTIONS 9 000,00
LOCATIONS MOBILIERES 5 900,00 PORT FACTURÉ 6 000,00

CHARGES DE CO-PROPRIETE 8 000,00 LOCATIONS IMMOBILIÈRES 1 200,00
ENTRETIEN ET REPARATIONS S/IMMEUBLE 7 100,00 LOCATIONS MOBILIÈRES (Sanitaires & Containers) 0,00

ENTRETIEN ET REPARATIONS S/MEUBLE 2 000,00 VENTES DIVERSES 3 000,00
MAINTENANCE INFORMATIQUE 23 500,00 ABONNEMENTS LICENCIÉS 170 000,00

DÉVELOPPEMENT INTERNET ET RESEAUX 40 800,00 ABONNEMENTS AUX CLUBS 76 000,00
PRIMES D'ASSURANCES 20 000,00 ABONNEMENTS NON LICENCIÉS 11 000,00

ASSURANCES LICENCIES 2 905 000,00 LABEL BASE D'ACTIVITÉ V.T.T. 52 000,00
ASSURANCES CLUBS 250 000,00 LABEL TERRITOIRE VÉLO 87 000,00

DOCUMENTATIONS/ABONNEMENTS 21 200,00 PUBLICITÉ REVUE & SITE INTERNET 20 000,00
FRAIS DE SEMINAIRES 14 000,00 PARTENARIAT 0,00

COTISATION BONNES ADRESSES VÉLO EN France 9 000,00

TOUR CYCLOTOURISTE 2027 120 000,00 TOUR CYCLOTOURISTE 2027 130 000,00

AUTRES SERVICES EXTERIEURS 988 200,00
HONORAIRES (dont maquette "Cyclotourisme") 175 500,00

ANNONCES ET INSERTIONS 55 000,00
PROMOTIONS 12 500,00

SALONS ET EXPOSITIONS 87 000,00 AUTRES PRODUITS 194 700,00
FRAIS D'ORGANISATION (Stages, org. Jeunes, …) 90 000,00 SUBVENTIONS 170 000,00

BOURSES ET PRIMES 7 600,00 ABANDONS DE FRAIS 24 000,00
RECOMPENSES 10 000,00 REDEVANCE COSFIC PART INFORMATIQUE 0,00

CATALOGUES ET IMPRIMES 35 000,00 REDEVANCE COSFIC PART COMMUNICATION 0,00
PUBLICATIONS (Impression "Cyclotourisme") 120 000,00 REDEVANCE AUTEURS 500,00

POURBOIRES, ETRENNES 500,00 AUTRES PRODUITS 200,00
PHOTOCOPIES 2 100,00

TRANSPORT DE FONDS 500,00
FRAIS DE DEPLACEMENT 200 000,00

AFFRANCHISSEMENTS 115 000,00 REPRISE DE DOTATIONS 0,00
FRAIS DE ROUTAGE 17 000,00 REP. DES PROV. POUR RISQUES 0,00

TELEPHONE 23 000,00 REP. PROV. STOCK 0,00
FRAIS BANCAIRES 17 000,00 REP. PROV. CLIENTS DOUTEUX 0,00

COTISATIONS 17 000,00
FRAIS SUR CHEQUES DEJEUNERS 3 500,00

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 15 000,00
IMPÔTS & TAXES 93 000,00 REMBOURSEMENT D'ASSURANCES 0,00

TAXE SUR SALAIRES 23 000,00 AIDE A L'EMPLOI 0,00
FORMATION CONTINUE / TAXE APPRENTISSAGE 15 000,00 QUOTE PART SUBVENTION 15 000,00

COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 17 000,00
TAXE FONCIERE 35 000,00

AUTRES IMPOTS ET TAXES 3 000,00

SALAIRES & CHARGES 1 092 500,00
SALAIRES / CONGES PAYES / PRIMES 735 000,00

CHEQUES DEJEUNERS ET INDEMNITES DE TRANSPORT 30 000,00
CHARGES S/SALAIRES 325 000,00

MEDECINE DU TRAVAIL 2 500,00

SUBVENTIONS ACCORDÉES 925 000,00
PART DES COTISATIONS COREGS/CODEPS 575 000,00

AIDES SUR BILAN D'ACTIVITÉ COREGS/CODEPS/CLUBS 350 000,00

AUTRES CHARGES 18 000,00
CHARGES DIV. DE GESTION COURANTE 18 000,00

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 270 000,00
D.A.P. IMMO INCORPORELLES 100 000,00

D.A.P. IMMO CORPORELLES 170 000,00

7 322 500,00 7 292 500,00

CHARGES FINANCIÈRES 0,00 PRODUITS FINANCIERS 30 000,00
INTERETS DES EMPRUNTS 0,00 ESCOMPTE OBTENUES 0,00

CHARGES FINANCIERES 0,00 PRODUITS SUR SICAV 0,00
D.A.P. FINANCIERES 0,00 PRODUITS FINANCIERS 30 000,00

0,00 30 000,00

7 322 500,00 7 322 500,00

PROJET DE BUDGET : 1er JUILLET 2026 au 30 JUIN 2027

ÉVÈNEMENTS EXCEPTIONNELS
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100 731
Années : 2 025 2 024 Années : 2 025 2 024 Années : 2 025 2 024

AUVERGNE-RHONE ALPES 16 539 16 812 HAUT DE FRANC E 5 576 5 708 PACA-PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 7 027 6 905
dont : dont : dont :
(01) Ain 1097 1092 (02) Aisne 343 366 (04) Alpes-Haute-Provence 264 287
(03) Allier 835 879 (59) Nord 2372 2425 (05) Hautes-Alpes 176 180
(07) Ardèche 994 1065 (60) Oise 707 700 (06) Alpes-Maritimes 309 294
(15) Cantal 444 451 (62) Pas-de-Calais 1762 1815 (13) Bouches-du-Rhône 2156 2113
(26) Drôme 1459 1490 (80) Somme 392 402 (83) Var 2446 2357
(38) Isère 3038 3110 (84) Vaucluse 1674 1671
(42) Loire 1620 1658 ILE-DE-France 10 690 10 739 (98) Monaco 2 3
(43) Haute-Loire 431 440 dont :
(63) Puy de Dôme 850 915 (75) Paris 689 703 PAYS-DE-LA-LOIRE 9 387 9 555
(69) Rhône 2560 2568 (77) Seine-et-Marne 1408 1452 dont :
(73) Savoie 1437 1392 (78) Yvelines 3100 3127 (44) Loire-Atlantique 3145 3234
(74) Haute-Savoie 1774 1752 (91) Essonne 1628 1660 (49) Maine-et-Loire 1963 1960

(92) Hauts-de-Seine 1318 1254 (53) Mayenne 1018 1046
BOURGOGNE-FRANCHE COMTE 3 909 4 107 (93) Seine Saint Denis 372 342 (72) Sarthe 1538 1595
dont : (94) Val-de-Marne 1036 1035 (85) Vendée 1723 1720
(21) Côte-d'Or 1303 1412 (95) Val-d'Oise 1139 1166
(25) Doubs 285 258 GUADELOUPE 265 118
(39) Jura 428 444 NORMANDIE 5 152 5 184 (971) Guadeloupe 265 118
(58) Nièvre 580 601 dont : 
(70) Haute-Saône 323 344 (14) Calvados 874 882 RÉUNION 181 163
(71) Saône-et-Loire 566 577 (27) Eure 1206 1219 (974) reunion 181 163
(89) Yonne 281 321 (50) Manche 819 808
(90) Territoire-de-Belfort 143 150 (61) Orne 995 989 OUTRE-MER 41 61

(76) Seine Maritime 1258 1286 (972) Martinique 0
BRETAGNE 9 473 9 528 (981) nlle calédonie 41 61
dont : NOUVELLE AQUITAINE 9 970 10 431
(22) Côtes-d'Armor 2274 2330 dont : ETRANGERS 44 48
(29) Finistère 2292 2242 (16) Charente 710 731
(35) Ille-et-Vilaine 3121 3152 (17) Charente-Maritime 1142 1207
(56) Morbihan 1786 1804 (19) Corrèze 834 826

(23) Creuse 131 140
CENTRE VAL DE LOIRE 4 553 4 822 (24) Dordogne 408 432
dont : (33) Gironde 1531 1672
(18) Cher 488 527 (40) Landes 1018 1020
(28) Eure-et-Loir 564 598 (47) Lot-et-Garonne 252 292
(36) Indre 292 315 (64) Pyrénées-Atlantiques 1620 1670
(37) Indre-et-Loire 1138 1203 (79) Deux-Sèvres 824 857
(41) Loir-et-Cher 1209 1230 (86) Vienne 1313 1405
(45) Loiret 862 949 (87) Haute-Vienne 187 179

CORSE 61 43 OCCITANIE 10 846 10 918
dont : dont :
(20) Corse 61 43 (09) Ariège 427 458

(11) Aude 1082 1099
GRAND-EST 7 017 7 101 (12) Aveyron 593 578
dont : (30) Gard 872 904
(08) Ardennes 84 100 (31) Haute-Garonne 1713 1735
(10) Aube 616 666 (32) Gers 690 712
(51) Marne 560 564 (34) Hérault 1441 1342
(52) Haute-Marne 177 191 (46) Lot 636 625
(54) Meurthe-et-Moselle 1016 1018 (48) Lozère 239 243
(55) Meuse 183 179 (65) Hautes-Pyrénées 565 585
(57) Moselle 1640 1674 (66) Pyrénées-Orientales 1005 1022
(100) Alsace 2197 2192 (81) Tarn 879 856
(88) Vosges 544 517 (82) Tarn-et-Garonne 704 759

AU 30 septembre 2025  par CoReg
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE (AGE)

Samedi 13 décembre 2025

RÉSOLUTIONS SOUMISES AUX VOTES
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•Résolution AGE 1

DÉMATÉRIALISATION DES MOYENS ET DOCUMENTS DE VOTE À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Depuis plusieurs années, dans le cadre de son Assemblée générale, le vote pour les rapports, résolutions et élections est réalisé par 
voie électronique. Toutefois, l’envoi des documents et moyens de vote (identifiants, instructions de vote, Bulletin fédéral, etc.) aux 
présidents de clubs et représentants individuels se fait toujours par voie postale.

L’objectif de la modification des articles des statuts et du Règlement intérieur est de pouvoir transmettre par voie électronique (mail) 
et/ou mettre à disposition ces documents sur un espace dédié. L’enjeu est double : 

- diminuer notre empreinte carbone : imprimer le Bulletin fédéral de 45 à 80 pages (selon les années électives) et tous les 
documents de vote associés (identifiants, instruction de vote, lettre accompagnement, etc.) à plus de 2 600 clubs chaque année puis 
les transmettre par La Poste ont une incidente forte en matière de " Développement durable ".

- diminuer les coûts d’impression, routage et affranchissement liés à l’organisation de l’Assemblée générale.

Question soumise au vote :

Êtes-vous d’accord pour la modification des statuts afin de dématérialiser les documents de vote dans le 
cadre des assemblées générales fédérales ?

[ Les modification des articles des statuts sont mises en évidence (couleur bleue)] 

STATUTS

Article 11- L’Assemblée générale est convoquée par le (la) président(e) de la Fédération. Elle se réunit au moins une fois par an en 
présentiel ou, en cas d’impossibilité, en visio-conférence, à la date fixée par le Comité directeur et chaque fois que sa convocation est 
demandée par le Comité directeur ou par le tiers des associations et des représentants départementaux des licenciés à titre individuel 
représentant le tiers des voix. Les votes de l’assemblée s’expriment par voie électronique, en cas de dysfonctionnement avec le 
dispositif électronique, subsidiairement de façon traditionnelle sur support papier. L’ordre du jour est fixé par le Comité directeur […]

Article 13 - […] Ils sont élus par voie électronique au scrutin secret, pour une durée de quatre ans, par les représentants à l’Assemblée 
générale des associations affiliées et des licenciés à titre individuel, dans les conditions prévues par le règlement intérieur […]

Article 17 - Dès l’élection du Comité directeur, l’Assemblée générale élit le (la) président(e) de la Fédération. Le(la) président(e) 
est choisi(e) parmi les membres du Comité directeur, sur proposition de celui-ci. Il est élu par voie électronique à bulletin secret, 
subsidiairement de façon traditionnelle sur support papier, à la majorité absolue des suffrages exprimés. […]

Article 29 - […] Dans l’un et l’autre cas, la convocation, accompagnée d’un ordre du jour mentionnant les propositions de modifications 
par voie électronique, est adressée aux associations affiliées à la Fédération et aux représentants des membres licenciés à titre 
individuel vingt jours au moins avant la date fixée pour la réunion de l’assemblée. […]

•Résolution AGE 2

MISE EN CONFORMITÉ DES ARTICLES 11,12 ET 20 DES STATUTS AVEC LA NOUVELLE CHARTE ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 

La Charte d’éthique et de déontologie a été adoptée en 2018. À la suite des récentes lois du 24 août 2021 sur les valeurs de la 
République et du 2 mars 2022 sur la démocratisation du sport, ainsi que des décrets connexes et de la nouvelle charte du Comité 
national olymique et sportif français (CNOSF), nous devons mettre à jour notre charte, qui n’est plus pertinente, ainsi que nos statuts 
et Règlements internes. Il est nécessaire notamment de créer un Comité éthique et déontologique spécifique et indépendant distinct 
du comité des sages actuel afin de pouvoir répondre aux nouveaux risques notamment liés au respect de l’intégrité, l’honorabilité, 
la sécurité physique et psychologique des pratiquants, notamment les mineurs.

Question soumise au vote :

Êtes-vous d’accord pour la modification des statuts afin d’être conforme aux évolutions de la Charte éthique 
et déontologique ?

[ La modification des articles des statuts est mise en évidence (couleur bleue)]

Article 11 […] L’Assemblée générale entend chaque année les rapports sur la gestion du Comité directeur et sur la situation morale 
et financière de la Fédération. Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget prévisionnel, y compris les cotisations 
fédérales dues par les associations affiliées et par les licenciés. Sur la proposition du Comité directeur, elle adopte et modifie le 
Règlement intérieur, le Règlement financier, la Charte sur la publicité, la Charte des organisations de cyclotourisme, la Charte 
d’éthique et de déontologie.

Article 12 […] En application de l’annexe 1-5 du Code du sport, le Comité directeur adopte et modifie le Règlement disciplinaire, 
le Règlement médical, la Charte éthique et déontologique. Le Règlement intérieur autorise également le Comité directeur à adopter 
d’autres règlements fédéraux.
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Article 20 (annule et remplace l’article 20 actuel)

1- Il est institué au sein de la Fédération un Comité des sages, organe indépendant composé de membres de droit et de membres 
choisis par le Comité directeur. Il veille au respect des principes énoncés au titre I de la Charte éthique et déontologique adoptée 
par l’Assemblée générale. Il a un rôle consultatif auprès du comité directeur et/ou du (ou de la) président(e) sur des projets et des 
orientations politiques susceptibles d’influencer l’avenir de la Fédération.  
Le Règlement intérieur en précise, la composition, le rôle et le fonctionnement. 

2 - Il est institué au sein de la Fédération un Comité éthique et déontologique (CED), un organe indépendant créé en application 
de l’article 131-15-1 du Code du sport. 

•Il est composé de membres désignés par le Comité directeur sur proposition du président ou de la présidente.

• �Il veille à l’application et au respect des règles d’éthiques, de déontologie, de prévention et de traitements des conflits d’intérêts 
qu’il a définis en application de la Charte d’éthique et de déontologie. À cet effet il peut être saisi pour consultation ou réclamation 
en matière de conflits d’intérêts.

•�Il est compétent pour déterminer la liste des membres, des instances dirigeantes nationales et régionales ainsi que des commissions 
mentionnées dans les statuts prévus à l’article L131-8 du Code du sport concerné par la déclaration faisant apparaître les intérêts 
détenus à la date de leur nomination, au cours des cinq années précédant cette date et au moyen de déclarations rectificatives, 
jusqu'à la fin de l'exercice de leur mandat. À cet effet les personnes concernées adressent au comité d’éthique et de déontologie 
le récépissé de la preuve du dépôt auprès de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP).

La Charte d’éthique et de déontologie précise les missions, les compétences, la composition et le fonctionnement du Comité éthique 
et déontologie.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ORDINAIRE (AGO)

Samedi 13 décembre 2025

RÉSOLUTIONS SOUMISES AUX VOTES
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•Résolution AGO 1

VENTE DU CENTRE NATURE " QUATRE VENTS "

Compte-tenu des éléments présentés ci-dessous, le modèle économique du centre nature " Quatre vents " n’est plus compatible avec 
les valeurs et les orientations de la Fédération qui souhaite se recentrer sur sa stratégie de développement de la pratique et de ses 
activités. Le Comité directeur, lors de sa réunion du 19 septembre 2025, a décidé d’arrêter définitivement l’exploitation du centre au 
31 décembre 2025.

Conformément à l’article 11 des statuts, il revient aux clubs de valider l’aliénation de biens immobiliers. Le comité directeur a fait le 
choix de soumettre la vente du centre à l’Assemblée générale d’Albi 2025.

Question soumise au vote :

Êtes-vous d’accord pour que la Fédération mette en vente le Centre nature " Quatre vents " ?

Vous trouverez ci-dessous les motivations qui ont conduit à ce choix devenu incontournable.

Le centre, initialement un simple gîte géré par des bénévoles jusqu’en 1999, a connu une transformation majeure avec la construction 
d’une partie hôtelière et son classement en « hôtel/restaurant ». Cette évolution, bien que porteuse d’ambitions, a entraîné des 
contraintes administratives et financières croissantes, notamment en matière de sécurité incendie et d’hygiène, avec des normes 
toujours plus strictes.

Depuis, le centre n’a cessé de s’agrandir et de se moderniser. En 2005, des parcelles ont été rachetées pour aménager un camping, 
et entre 2008 et 2011, des travaux lourds ont été engagés pour agrandir la salle de restaurant, rénover la cuisine et le logement 
de fonction. En 2014, l’EURL (Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée) des « Quatre vents » a été dissoute, et le centre est 
redevenu un établissement de la Fédération. En 2019, de nouveaux travaux ont été réalisés, incluant l’achat de trois cottages, la 
construction d’un espace bien-être (sauna, jacuzzi, hammam), et une salle de réunion pour accueillir le Centre national de formation 
du vélo. Malgré ces investissements, le centre reste confronté à des défis structurels : un ancien bâtiment vétuste nécessitant des 
adaptations, un camping et un espace pour camping-cars sous-exploités, et des coûts d’entretien élevés.

Sur le plan financier, le centre accuse un déficit annuel moyen de 65 000 €, ajouté à des dépenses d’investissement élevées (environ 
50 000 €/an depuis 20 ans). La fréquentation a également évolué, passant d’une majorité de licenciés (83,5 % en 2014 - 2017) à 
une majorité de non-licenciés (51,5 % en 2022- 2025). Pour tenter de combler ce déficit, le centre a diversifié son offre en proposant 
des prestations évènementielles (week-ends, réunions, fêtes familiales) et en ouvrant ses réservations sur Booking.com. Cependant, 
cette stratégie éloigne le centre de son objet social initial et génère un turnover accru des chambres, nécessitant plus de personnel 
pour le nettoyage.

Les normes de sécurité et réglementations pèsent également lourdement sur le centre. La commission Sécurité impose régulièrement 
des mises aux normes. Un diagnostic thermique réalisé en 2024 a révélé que les deux bâtiments principaux sont classés en passoire 
thermique nécessitant des travaux estimés entre 300 000 € et 400 000 € pour respecter le décret BACS (mise en place d’un système 
d’automatisation pour le chauffage et la ventilation avant 2027) et le décret tertiaire qui vise l’amélioration de la performance 
énergétique avec une baisse de 40 % en 2030.

Enfin, l’astreinte obligatoire en période d’ouverture pose un défi logistique, la directrice ne pouvant assumer tous les jours d’astreinte 
de chaque semaine.

La localisation du centre, à Aubusson-d’Auvergne, est un autre point faible. Isolé (45 minutes de la première gare) et éloigné des 
zones touristiques majeures (1 heure des volcans d’Auvergne), le centre peine à attirer une clientèle suffisante.

Les activités du centre souffrent également de lacunes. La restauration, souvent critiquée, a été modifiée en 2018 pour passer d’un 
service au plateau à un service à l’assiette, mais cela n’a pas résolu les problèmes de satisfaction client. Le bar reste fermé en après-
midi et en soirée, et les animations manquent cruellement, laissant les clients « à l’abandon » après les repas. Les séjours et stages 
réservés aux licenciés voient leur fréquentation décliner (seulement deux à sept participants en 2025), et la gestion des réservations 
devient complexe, avec des chambres bloquées pour ces séjours alors qu’elles pourraient être occupées par d’autres clients. La Base 
VTT, bien que cruciale pour l’identité du centre, nécessite un entretien constant des parcours, et le manque de personnel qualifié en 
cyclotourisme limite la capacité à répondre aux attentes des clients. Enfin, l’espace bien-être (spa, sauna, hammam), ouvert depuis 
2020, peine à décoller, malgré une légère reprise en 2024.

La gestion du personnel est un autre défi majeur. Le centre fonctionne avec un effectif minimal pour limiter les déficits, mais cela se 
fait au détriment de la qualité du service. Le recrutement est compliqué, et la comptabilité, autrefois gérée par l’ex-directeur, est 
désormais assurée par le siège, une solution qui ne peut être pérenne.

Enfin, le Centre national de formation du vélo, justifié par la construction de la nouvelle salle, n’a accueilli qu’une seule formation 
en deux ans. Les stagiaires préfèrent se rendre dans des grandes villes comme Paris ou Bordeaux, plus facile d’accès en transport 
en commun. Le centre n’est pas adapté pour les formations, car il nécessite de déplacer les stagiaires sur Clermont-Ferrand pour la 
partie pratique.

Face à ces défis, le comité directeur a évoqué la possibilité de mettre le centre en location-gérance, mais cette solution a été écartée, 
car elle ne résoudrait pas les problèmes financiers liés aux travaux futurs, la Fédération restant propriétaire des murs.
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•Résolution AGO 2

DÉMATÉRIALISATION DES MOYENS ET DOCUMENTS DE VOTE À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Depuis plusieurs années, dans le cadre de son Assemblée générale, le vote pour les rapports, résolutions et élections est réalisé par 
voie électronique. Toutefois, l’envoi des documents et moyens de vote (identifiants, instructions de vote, Bulletin fédéral, etc.) aux 
présidents de clubs et représentants individuels se fait toujours par voie postale.

L’objectif de la modification des articles des statuts et du Règlement intérieur est de pouvoir transmettre par voie électronique (mail) 
et/ou mettre à disposition ces documents sur un espace dédié. L’enjeu est double : 

- diminuer notre empreinte carbone : imprimer le Bulletin fédéral de 45 à 80 pages (selon les années électives) et tous les 
documents de vote associés (identifiants, instruction de vote, lettre accompagnement, etc.) à plus de 2 600 clubs chaque année puis 
les transmettre par La Poste ont une incidente forte en matière de " Développement durable ".

- diminuer les coûts d’impression, routage et affranchissement liés à l’organisation de l’Assemblée générale.

Question soumise au vote :
Êtes-vous d’accord pour la modification du Règlement intérieur afin de dématérialiser les documents de 
vote dans le cadre des Assemblées générales fédérales ?

[ Les modifications des articles du Règlement intérieur sont mises en évidence (couleur bleue)] 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Article 8 – Convocation : l’Assemblée générale est convoquée par le (la) président(e) fédéral(e) au moyen d’un avis envoyé par 
courrier électronique à chaque association et à chaque représentant départemental des licenciés à titre individuel (1) au moins vingt 
jours à l’avance, ainsi qu’aux membres du Comité directeur, aux président(e)s des Comités départementaux et Comités régionaux 
de cyclotourisme. […]

Article 17 – Vote par correspondance : le vote électronique décrit dans les articles 17-1 à 17-9 est utilisé en priorité par la Fédération 
pour le déroulement des opérations de vote lors des Assemblées générales pour chaque association et représentant départemental. 
Les modalités de vote par correspondance décrites ci-dessous ne seront utilisées qu’en cas de dysfonctionnement des dispositifs de 
vote électronique, y compris après la mise en oeuvre les dispositions de secours prévues à l’article 17-4 sous la responsabilité de la 
commission électorale. Le vote électronique suivra les modalités et indications précisées par les articles 17-1 à 17-9.

Article 20 – Élections : […] 

1. La liste des candidats arrêtée par la Commission électorale est publiée dans l’ordre alphabétique, la première lettre étant tirée au 
sort au cours d’une réunion du Comité directeur, dans le premier bulletin officiel numérique de la Fédération paraissant après la date 
limite de réception des candidatures. Ce bulletin est archivé sous forme Édition papier au niveau des seules archives fédérales des 
Bulletins fédéraux (Édition locale – dépôt à la Bibliothèque nationale de France).
Sur le bulletin de vote électronique la liste des candidats apparaît dans l’ordre alphabétique, le premier de la liste pouvant être 
déterminé aléatoirement pour chaque titulaire du droit de vote. Le bulletin contenant la liste des candidats (pour les années électives), 
leur profession de foi, ainsi que les différents rapports et résolutions de l’Assemblée générale prévus à l’Article 11 est envoyé par 
courrier électronique aux électeurs, en même temps que la convocation à l’Assemblée générale mentionnée à l’Article 8. 

En cas d’égalité de voix pour le dernier poste à pourvoir, le candidat le moins âgé est déclaré élu. […]

Article 21 - Le bureau […]

2. Formation du bureau : […] Cette désignation s’effectue par vote à bulletin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés.  
Après l’élection du (de la) président(e), le Comité directeur se réunit de nouveau pour désigner les membres de son bureau par 
élection à bulletin secret, […]
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•Résolution AGO 3 

MISE EN CONFORMITÉ DE LA CHARTE ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE ET DES ARTICLES 35,36 ET 37 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

La Charte d’éthique et de déontologie a été adoptée en 2018. À la suite des récentes lois du 24 août 2021 sur les valeurs de la 
République et du 2 mars 2022 sur la démocratisation du sport, ainsi que des décrets connexes et de la nouvelle charte du Comité 
national olymique et sportif français (CNOSF), nous devons mettre à jour notre charte ainsi que nos statuts et règlements internes en 
conformité avec le Code du sport. Il est nécessaire notamment de créer un Comité éthique et déontologique spécifique et indépendant 
distinct du comité des sages actuel afin de pouvoir répondre aux nouveaux risques notamment liés au respect de l’intégrité, l’honorabilité, 
la sécurité physique et psychologique des pratiquants, notamment les mineurs..

Question soumise au vote :

Êtes-vous d’accord pour la modification du Règlement intérieur et le remplacement de la Charte éthique et 
déontologique actuelle ?

[ Les modifications des articles du Règlement intérieur sont mises en évidence (couleur bleue)]  

A) Modification des articles du Règlement intérieur

Article 35 - Composition du Comité des sages

Le Comité des sages est composé de cinq membres au plus, licenciés à la Fédération, dont les membres de droit (les présidents(es) 
d’honneur de la Fédération) ; il est présidé par le plus ancien des membres de droit. […]

Article 36 – Rôle du Comité des sages (annule et remplace l’article 36 actuel)

Le Comité des sages émet des avis et recommandations sur des questions que le Comité directeur peut se poser concernant ses 
grandes orientations et ses objectifs pour l’olympiade. Il est doté d’un pouvoir d’appréciation indépendant. Il est habilité à demander 
au bureau fédéral la mise en œuvre de la procédure disciplinaire dans le cadre du respect de la charte d’éthique et de déontologie.

Article 37 – Fonctionnement du Comité des sages (annule et remplace l’article 37 actuel)

Le Comité se réunit au moins une fois par an, ponctuellement et de façon exceptionnelle à la demande du Comité directeur ou à la 
demande de le (la) président(e) de la Fédération. L’ordre du jour et la date des réunions sont fixés d’un commun accord entre le (la) 
président(e) de la Fédération et le (la) président(e) du Comité des sages. Les avis et recommandations du comité sont confidentiels. 
Ils sont communiqués au (à la) président(e) de la Fédération, et pour information aux membres du bureau et du Comité directeur qui 
peuvent en décider de l’utilisation dans leurs délibérations. Le comité directeur peut décider d’en faire une diffusion aux structures 
fédérales. 

B) Remplacement dans son intégralité de la Charte d’éthique et déontologie actuelle par celle ci-dessous

Charte éthique et déontologique de la Fédération française de cyclotourisme

PRÉAMBULE

Fédération sportive délégataire et reconnue d’utilité publique, la Fédération française de cyclotourisme refuse toutes violences, toutes 
discriminations et tous comportements et agissements contraires à la Charte d’éthique et de déontologie du sport français adoptée 
par le CNOSF le 23 mai 2022 lors de l’Assemblée générale. 

Cette nouvelle version de la Charte d’éthique et de déontologie correspond à une mise à jour de celle adoptée par l’Assemblée 
générale le 19 octobre 2018, indispensable, afin d’être en conformité avec les évolutions réglementaires dues aux lois du 24 aaût 2021 
et du 2 mars 2022 modifiant le Code du sport et pour tenir compte des nouveaux risques d’atteinte à l’intégrité des personnes. 
Conformément à l’article L131-15-1 du Code du sport, à l’article 20 des statuts de la Fédération, le Comité des sages et le Comité 
éthique et déontologique (CED) de la Fédération sont chargés de veiller à la mise en œuvre et au respect de la présente charte.

À l'écrit, le terme « cyclotourisme » inclut l’ensemble des activités et disciplines de la Fédération.

TITRE I 

PRINCIPES, DÉONTOLOGIE ET VALEURS FONDAMENTALES DU CYCLOTOURISME

Le Code du sport (Article L100-1) affirme « La pratique des activités physiques et sportives participe à la réalisation des objectifs 
de développement durable inscrits au Programme de développement durable à l'horizon 2030, adopté le 25 septembre 2015 par 
l'Assemblée générale de l'Organisation des nations unies. Cette pratique fait partie intégrante de l'éducation et de la culture. Elle 
s'exerce dans le respect des principes de la République et contribue à l'intégration sociale, à la solidarité intergénérationnelle et à 
l'apprentissage de la citoyenneté et de la vie démocratique. 

Elle constitue une dimension nécessaire des politiques publiques ayant notamment pour but l'égalité des chances, la préservation et 
la restauration de la santé et du bien-être moral et physique des individus et, plus généralement, l'épanouissement de la personne 
et le progrès collectif. 

La loi favorise un égal accès aux activités physiques et sportives, sans discrimination fondée sur le sexe, l'identité de genre, l'orientation 
sexuelle, l'âge, le handicap, l'appartenance, vraie ou supposée, à une nation ou à une ethnie, la religion, la langue, la condition 
sociale, les opinions politiques ou philosophiques ou tout autre statut. »
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Le cyclotourisme est une activité sportive douce ou engagée, de découverte et de vivre-ensemble. Il partage les valeurs du sport et 
l'esprit sportif qu’il est indispensable de transmettre, d’enseigner, de promouvoir, de défendre et de faire respecter. 

Ces valeurs reposent sur trois principes :

Principe 1.1 - Les principes républicains 

Les activités physiques et sportives se pratiquent dans le respect des principes républicains, tels qu’ils sont proclamés par la constitution 
du 4 octobre 1958 et exprimés par la devise de la République « Liberté, égalité, fraternité »

Le cyclotourisme repose sur des valeurs et sur un esprit qui sont transmis, enseignés, promus et défendus par tous ceux qui le pratiquent 
et contribuent à son développement. Ces principes sont renforcés par la signature des sept engagements du contrat d’engagement 
républicain (annexe au décret 2021-1947 du 3 décembre 2021) par la Fédération et par toutes les structures associatives fédérales 
lors de l’affiliation. 

1. Respect des lois de la République
2. Liberté de conscience
3. Liberté des membres de l’association
4. Égalité et non-discrimination
5. Fraternité et prévention de la violence
6. Respect de la dignité de la personne humaine
7. Respect des symboles de la République

Principe 1.2 - Les valeurs de citoyenneté 

Les trois valeurs de la citoyenneté portées par le sport et partagées par la Fédération française de cyclotourisme sont fondées sur 
un ensemble de droits et de devoirs. C’est être acteur du cyclotourisme (personnes et structures) et respecter les principes citoyens 
et durables suivants :

- La civilité : les acteurs du cyclotourisme doivent faire preuve de respect, à la fois à l’égard des autres personnes dans l’activité ou 
en dehors de l’activité, mais aussi à l’égard de l’environnement et des lieux partagés pour la pratique sur la route, les chemins, les 
espaces protégés, les hauts lieux du patrimoine culturel, les lieux de vie et d’activités dans le cadre de la pratique sportive. Ces lieux 
doivent être respectés dans un esprit de partage, de tolérance et de bienveillance à l’égard des autres utilisateurs.

- Le civisme : les acteurs du cyclotourisme doivent respecter et faire respecter les lois et les règles en vigueur, qu’elles soient étatiques 
ou fédérales. Il est nécessaire de prendre conscience de ses devoirs envers la société ou le groupe au sein duquel on évolue. Il faut 
adapter son comportement en fonction des situations dans la vie sportive, quotidienne et publique pour que l’intérêt général l’emporte 
sur les intérêts particuliers.

- La solidarité : c’est une valeur importante de la Fédération. Elle se manifeste dès lors que « les cyclos - citoyens » partagent le projet 
du développement et de la pratique du cyclotourisme. Elle correspond à une attitude d’ouverture aux autres qui illustre le principe 
républicain de fraternité. Elle consiste à venir en aide aux autres. Lors de la pratique, nous contribuons à la progression du groupe 
en toute sécurité et nous aidons les personnes en difficulté. 

Principe 1.3 - Déontologie et valeurs fondamentales du cyclotourisme

Les valeurs du cyclotourisme sont :

- d’être ouvert à toutes formes de pratique et toutes disciplines ; 
- d’être accessible, quels que soient l’âge, le niveau ou la condition physique ;
- de favoriser l’inclusion, la mixité et la participation de tous les publics aux activités ;
- de favoriser l'égalité des chances de pratiquer le cyclotourisme ;
- de favoriser la cohésion et le lien entre tous les acteurs du sport et du cyclotourisme ;
- de rassembler, de n’exclure personne, de refuser les stéréotypes sexistes et de combattre toutes les formes de discriminations ;
- de refuser tous les types de violences et tout comportement agressif ;
- d’être honnête, intègre et loyal ;
- d’être solidaire, altruiste et fraternel ;
- d’être tolérant ;
- d’être respectueux des règles fédérales qui régissent les activités ;
- d’être respectueux de soi-même, des autres, des institutions sportives et publiques et des partenaires ;
- de promouvoir et valoriser l’engagement des bénévoles ;
- de transmettre les valeurs éducatives, les savoirs, le savoir-faire aux plus jeunes et aux nouveaux pratiquants ;
- de favoriser le développement pour un monde durable.

TITRE II

LES ACTEURS DU JEU : SPORTIFS, PRATIQUANTS, DIRIGEANTS, ÉDUCATEURS

Tous(tes) les licenciés(es), pratiquants(es), dirigeants(es), éducateurs(trices), officiels(les), etc., sont garants des valeurs fondamentales 
du cyclotourisme, du sport et de l’esprit sportif, des principes républicains et de citoyenneté. Elles s’engagent individuellement à 
y adhérer, à les appliquer, à les défendre, à les diffuser et à les valoriser. Toute attitude inappropriée rejaillit sur la fédération, les 
partenaires, l’encadrement, l’entourage et soi-même.

Principe 2.1 - Se conformer aux règles du jeu
- �La pratique du cyclotourisme est régie par un ensemble de règles étatiques, de règlements fédéraux et de chartes qui permet une 
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pratique commune. Le respect de ces règles permet d’assurer l’équité sur l’ensemble des organisations, notamment sur les épreuves 
jeunes ;

- Les pratiquants doivent connaitre les règles afin de pouvoir s’y conformer ;
- �Les dirigeants et éducateurs des structures favorisent la sensibilisation, l’apprentissage et l’explication des règles au travers d’actions 

et de situations ludiques et pédagogiques ;
- Les dirigeants fédéraux ont pour mission de faire respecter les règles du jeu.

Principe 2.2 - Respecter tous les acteurs des manifestations et organisations
- �Chaque acteur du cyclotourisme organisateur, partenaire, officiel, éducateur bénévole ou professionnel, dirigeant, pratiquant, salarié 

d’une structure, doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et respectueux. Il s’interdit de formuler 
des injures, ou moqueries à l’égard d’un autre acteur. Il veille à être honnête et transparent lors des communications. Il doit avoir 
conscience des conséquences néfastes qu’une attitude irrespectueuse sur ou en dehors d’une activité de cyclotourisme peut avoir 
à son égard, à l’encontre des autres acteurs de la discipline du cyclotourisme.

- �Les éducateurs et les dirigeants ont un rôle essentiel à jouer lors des activités et les manifestations. Ils doivent adopter une attitude 
exemplaire et véhiculer des messages respectueux afin d’inspirer positivement le comportement des autres.

Principe 2.3 - Se respecter soi-même
Le respect des autres est favorisé par l’application des règles à soi-même :
- avoir un « Esprit sportif » ;
- être honnête avec soi-même ;
- ne pas adopter une attitude ou proférer des paroles blessantes ou dégradantes ;
- �ne pas attenter à son intégrité physique ou morale par une pratique irrationnelle du cyclotourisme que ni le corps ni l’esprit ne 

pourrait supporter dans la durée.

Principe 2.4 - Respecter les décisions des éducateurs, des encadrants et des officiels

- �Les officiels, les éducateurs et les encadrants qui sont présents lors des épreuves jeunes, des manifestations à label et des autres 
activités fédérales appliquent et font appliquer les règles. 

- �Comme les pratiquants, ils peuvent commettre des erreurs d’appréciation dans leur fonction.  Dans ce cas et à l’exception des 
voies de recours prévues par les règlements sportifs, elles peuvent être admises comme des aléas de la pratique. Elles peuvent être 
discutées sans donner lieu à des réactions violentes et injurieuses.

- �Les structures « clubs », « CoDep » et « CoReg » doivent contribuer au respect des décisions en sensibilisant les pratiquants, en les 
incitant à accéder à des fonctions d’éducateur et en enseignant la réglementation sportive.

Principe 2.5 - S'interdire toute forme de violence et de tricherie

Tous les acteurs du cyclotourisme doivent refuser toute forme de violence qu’elle se pratique de manière physique ou digitale et toute 
forme de tricherie. 
Liste non exhaustive pour les violences :
- toutes formes de violences physiques, verbales, et psychologiques ;
- tout type de harcèlement ;
- provocation ou incitation à la violence en ligne et hors ligne ;
- �les discriminations fondées sur le sexe, l’apparence, les capacités physiques, la condition sociale, l’orientation ou les préférences 

sexuelles, les opinions religieuses ou politiques ;
- les attitudes sexistes, racistes, homophobes ou xénophobes ;
- �la cyber-violence ou violence en ligne portant atteinte à la dignité d’une personne ou d’un groupe dans le cadre d’un espace 

numérique (réseaux sociaux, téléphone, messages, forum, etc.).

Tous les acteurs du cyclotourisme doivent lutter contre toutes les formes de tricherie. 
Liste non exhaustive pour la tricherie : 
- �le dopage : il convient de refuser toute forme de dopage, même dans une discipline sans compétition. Certaines activités de la 

Fédération avec un engagement physique important peuvent amener à un comportement déviant pour répondre à un objectif de 
performance individuelle ;

- �les manœuvres, les fraudes ou les manipulations destinées notamment à fausser un résultat sur les manifestations et brevets de la 
Fédération (simulation, fausse déclaration, usage de faux documents, trucage…)

- les atteintes aux biens d’autrui et de la collectivité : vol, effraction, vandalisme, corruption, détournement de fonds, escroquerie, etc.

Principe 2.6 - Être maître de soi en toutes circonstances
- �Les acteurs du cyclotourisme doivent avoir la capacité de maîtriser leurs émotions. L’environnement sportif, familial et amical doit 

être clairvoyant et participer à l’apprentissage de la maîtrise de soi.
- �Les éducateurs ont un rôle important à tenir pour diffuser un message pour une maitrise de soi et pour un respect de l’environnement 

social et matériel
- �Les officiels et dirigeants jouent un rôle majeur pour éviter tout débordement. Cela nécessite d’adopter un comportement exemplaire 

et approprié.
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TITRE III

PRINCIPES ÉTHIQUES ET DÉONTOLOGIQUES APPLICABLES AUX INSTITUTIONS :

LES CLUBS, LES COMITÉS DÉPARTEMENTAUX ET RÉGIONAUX, LA FÉDÉRATION

Les institutions sportives assurent l'encadrement des pratiquants et des activités sportives et veillent au déroulement régulier des activités 
et des manifestations qu’elles organisent, dans des conditions qui garantissent l'intégrité, la santé et la sécurité des pratiquants et des 
tiers. À cet égard, ces institutions sportives sont les garantes du respect et de la transmission des valeurs du sport et du cyclotourisme. 

Principe 3.1 - Le libre et égal accès de tous aux activités du cyclotourisme
- Conformément au principe républicain de non-discrimination, les structures fédérales assurent l’égal accès de tous et toutes.
- �Le libre et égal accès à la pratique suppose de ne pas prendre, sans justification, de décision ou d’adopter un comportement, par 

action ou inaction, qui aboutit en pratique à restreindre l’accès d’un individu ou d’un groupe.
- �Les institutions doivent s’efforcer selon leurs moyens et les caractéristiques de la discipline de rendre accessible au plus grand nombre 

la pratique des activités qu’elles encadrent ou organisent.

Principe 3.2 - Les institutions veillent au respect des valeurs fondamentales du sport et à leur universalité
- Il est de la compétence de la Fédération française de cyclotourisme de veiller au respect des valeurs du cyclotourisme.
- Les structures fédérales ont la responsabilité de promouvoir par tous les moyens appropriés les valeurs du cyclotourisme.
- En tant que structure de base, le rôle du club est important dans la promotion et la transmission des valeurs.

Principe 3.3 - Les institutions favorisent la pratique féminine ainsi que l'égale présence des hommes et des femmes aux 
fonctions dirigeantes
- Les structures fédérales favorisent une pratique mixte du cyclotourisme.
- Les structures fédérales favorisent l’accès aux fonctions dirigeantes, notamment la parité dans les instances régionales.

Principe 3.4 - Le déroulement sincère et solidaire des manifestations sportives
- �Les structures fédérales contribuent au déroulement sincère et solidaire des activités du cyclotourisme et des manifestations de 

cyclotourisme. Les structures fédérales doivent veiller à l’intégrité physique et psychologique de tous, en particulier des enfants, des 
adolescents et des personnes vulnérables.

Principe 3.5 - La bonne gouvernance
- �Les structures du cyclotourisme s’engagent à être exemplaires, à fonctionner démocratiquement, en toute transparence, dans le 

cadre d’une gestion administrative, financière et sportive impartiale et respectueuse des procédures décisionnelles en s’interdisant 
toute sorte de collusion ou de conflits d’intérêts.

- Les structures du cyclotourisme s’engagent à rendre compte de leurs activités auprès de l’ensemble de leurs parties prenantes.

Principe 3.6 - Respect de l’intégrité physique et psychologique
- �Les structures du cyclotourisme doivent s’assurer que l’encadrement et la pratique du cyclotourisme se déroulent dans des conditions 

optimales de sérénité, de maitrise et de sécurité, afin de prévenir tout risque d’atteinte à l’intégrité physique et/ou psychologique 
des acteurs du cyclotourisme, et plus particulièrement des personnes mineures. 

- �La Fédération de cyclotourisme, en collaboration avec le ministère en charge des Sports, s’assure notamment du contrôle d’honorabilité 
de l’ensemble des encadrants bénévoles, des dirigeants, et de toute personne dont le contrôle de l'honorabilité serait rendu nécessaire 
par le Code du sport.

- Le respect de l’intégrité physique et psychologique des personnes passe également par des actions de sensibilisation et de formation.

Principe 3.7 : Contribution à la protection de l'environnement et au développement durable
- �Les acteurs et les structures du cyclotourisme s’attachent à limiter les effets de leur pratique sur l’environnement et à préserver le 

milieu naturel, lors de la pratique des activités et lors des manifestations sportives.  
- Les structures fédérales protègent et valorisent les lieux de pratique des activités du cyclotourisme.
- Elles prennent les mesures adaptées pour contribuer à la préservation de l’environnement dans une perspective durable.
- Elles font la promotion de la sobriété énergétique, des modes de transports écoresponsables.
- Elles protègent et valorisent les lieux de pratique du cyclotourisme.
- Elles sensibilisent les pratiquants(es) aux enjeux de protection de l’environnement et développement durable. 

TITRE IV

LES PRINCIPES DIRECTEURS DE L’ACTION DES PARTENAIRES DU SPORT (ENTOURAGE, MÉDIAS, PARTENAIRES)

Les partenaires du sport ont une responsabilité, qui rejoint leurs intérêts, celle de contribuer par leur action à préserver et promouvoir 
les valeurs du sport et du cyclotourisme. Les partenaires du sport et du cyclotourisme ont la même responsabilité éthique que les 
structures et les acteurs du cyclotourisme. Il leur appartient, dans un cadre et, selon des règles qui leur sont propres, d'adopter une 
attitude compatible avec le soutien qu'ils portent au sport ou avec l'apport du sport à leur égard.

4.1 - L'entourage des sportifs et des institutions

- �Les parents sont les premiers supporters de leurs enfants dans leur pratique du sport, mais peuvent parfois adopter un comportement 
excessif ou inapproprié et susciter alors des réactions violentes ou des débordements. Ils sont aussi des garants de l'esprit sportif et 
des valeurs du sport. À cet égard, il leur est recommandé de faire preuve de réserve et de recul et de n'employer ni mot ni attitude 
déplacée.

- �Les animateurs des organisations doivent diffuser leurs annonces ou messages avec retenue et ne pas inciter à la haine, à la violence 
verbale ou physique.
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4.2 - Responsabilités des médias et journalistes
- Ils sensibilisent les pratiquants(es) aux enjeux de protection de l’environnement et développement durable.
- �Ils sont libres de s'exprimer et de critiquer. Toutefois, ils doivent avoir conscience de leur influence à l'égard des pratiquants, des 

institutions et du public.
- �À ce titre, ils doivent être particulièrement loyaux, indépendants et objectifs. Ainsi, tout en exerçant librement son droit de critique, 

le journaliste doit veiller à ne pas atteindre l’homme ou le citoyen, le dirigeant, l'éducateur sportif ou le pratiquant. Il doit également 
refuser toute pression ou instrumentalisation qui nuirait au sport et au cyclotourisme.

- �Les médias et les journalistes sont des vecteurs essentiels de connaissance, de promotion et de défense des valeurs du sport et du 
cyclotourisme. Ils doivent avoir conscience de ce rôle et lui donner une portée appropriée. À cet égard, il leur appartient de faciliter 
la diffusion de messages ou supports destinés à lutter contre les dérives dans le sport ou à valoriser ses bienfaits.

4.3 - Les partenaires, diffuseurs et mécènes
- �Le monde économique tient aujourd’hui une place très importante dans le sport et son financement. Les partenaires économiques du 

cyclotourisme doivent adopter un comportement éthique. Ils doivent s'engager, par des actions ou dans des rapports de partenariat 
avec les structures, à ne pas instrumentaliser le sport, influencer le déroulement des manifestations ou dénaturer les valeurs du sport 
et du cyclotourisme.

- Les partenaires économiques devront s'attacher à renforcer la fonction sociale et éducative du sport et du cyclotourisme.
- La promotion d'un partenaire ne doit pas se faire au détriment du sport.

TITRE V
PRÉVENTION ET TRAITEMENT DES CONFLITS D’INTÉRÊTS

Le présent titre s’applique à la Fédération, à ses structures affiliées, aux organisateurs et à tous les acteurs du cyclotourisme.

5.1 Dispositions générales en matière de conflits d’intérêts
- �Au sens de la présente charte, un conflit d'intérêts naît d’une situation d’interférence dans laquelle l’intérêt propre d’une personne 

est de nature à influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif de ses fonctions au sein d’une structure 
fédérale.

- �L’intérêt propre de la personne exerçant des fonctions au sein d’une structure fédérale comprend tout avantage pour elle-même 
ou en faveur de sa famille, de parents, d’amis ou de personnes proches, ou de personnes ou d’organisations avec lesquelles elle 
entretient ou a entretenu dans une période récente des relations institutionnelles, professionnelles ou d’affaires significatives, ou 
avec lesquelles elle est directement liée par des participations ou des obligations financières ou civiles. 

- �L’existence d’une situation de conflit d’intérêts n’est pas en soi constitutive d’un manquement aux principes de la présente charte. 
En revanche il convient de traiter la situation conformément aux dispositions suivantes (cf 5.2).

- �Il est de la responsabilité personnelle de chacun d’éviter tout cas de conflit d’intérêts. Tout intérêt propre susceptible de faire naître 
un doute raisonnable sur l’exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions de la personne concernée doit être connu, pris 
en compte et éventuellement abandonné ou neutralisé lorsque le risque de conflit est suffisamment sérieux. 

- �Conformément à l’article 20 des statuts, le CED peut être saisi de demandes de consultation ou de réclamations en matière de 
conflit d'intérêts.

5.2 - Comportement attendu des personnes exerçant des fonctions au sein des institutions du cyclotourisme
- �Les dirigeants des instances du cyclotourisme exercent leurs fonctions en toute probité, intégrité, impartialité et transparence. Ils 

préviennent tout conflit d’intérêts et s’engagent, à ce titre, à déclarer toute situation d’interférence entre, d’une part, la fonction 
exercée au sein d’une organisation et, d’autre part, un intérêt individuel ou encore un intérêt lié à une fonction exercée dans une 
autre organisation. 

- �Le CED détermine la liste des personnes tenues de soumettre une déclaration d’intérêts annuelle conformément à l’article  L131-15-1 
du Code du sport, « Le comité d'éthique est compétent pour déterminer la liste des membres des instances dirigeantes nationales et 
régionales des fédérations délégataires ainsi que des commissions mentionnées dans les statuts prévus à l'article L. 131-8, des ligues 
professionnelles et des organismes mentionnés à l'article L. 132-2 qui lui adressent une déclaration faisant apparaître les intérêts 
détenus à la date de leur nomination, au cours des cinq années précédant cette date et, au moyen de déclarations rectificatives, 
jusqu'à la fin de l'exercice de leur mandat. Il saisit la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique de toute difficulté 
concernant ces déclarations d'intérêts ».

- �Conformément à l’article 20 des statuts, les personnes concernées adressent au CED le récépissé de la preuve du dépôt de la 
déclaration prévue auprès de la HATVP (Haute autorité pour la transparence de la vie publique). 

- �Nonobstant le principe précédent, toute personne exerçant des fonctions au sein des structures fédérales en situation de conflit 
d’intérêts potentiel est tenue de faire connaître cette situation à l’institution (supérieur hiérarchique, autres membres de l’organe 
collégial, etc.). En cas de doute elle peut saisir, à titre informatif, le CED d’une demande de consultation sur sa situation. 

- Lorsqu’elles se trouvent dans une situation de conflit d’intérêts :
 �les personnes membres d’un organe collégial d’une structure fédérale s’abstiennent de siéger et de délibérer. Les personnes qui 

exercent des compétences propres au sein de ces institutions sont suppléées suivant les règles de fonctionnement applicables à 
ces institutions ; 
 �les personnes titulaires de fonctions exécutives sont suppléées par leur délégataire, auquel elles s’abstiennent d’adresser des 

instructions ; 
 les personnes ayant reçu une délégation de signature s’abstiennent d’en user ;
 �les personnes placées sous l’autorité d’un supérieur hiérarchique le saisissent ; ce dernier, à la suite de la saisine ou de sa propre initiative, 

confie, le cas échéant, la préparation ou l’élaboration de la décision à une autre personne placée sous son autorité hiérarchique.
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TITRE VI
LE COMITÉ D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE

1 - Composition et nomination des membres
- �Le CED est composé de cinq membres, dont au moins deux femmes, disposant de compétences reconnues dans le domaine du sport, 

du droit ou de l’éthique. Les membres devront être totalement extérieurs de la Fédération française de cyclotourisme, des organes 
déconcentrés de la Fédération et toute autre partie prenante du cyclotourisme.

- �Les candidats recevables au CED sont proposés par le(la) président(e) au comité directeur. Ils sont nommés pour un mandat de 
quatre ans renouvelable une fois. Le CED peut être complété à tout moment.

- Vacance de poste : la présidence de la Fédération propose un nouveau membre au Comité directeur.
- �Perte de la qualité de membre :  elle se fait par démission, sur proposition du CED, sur proposition du comité directeur qui peut 

démettre un membre du CED de ses fonctions. Cette proposition doit être fondée sur le manquement de la personne concernée au 
présent document, à la charte éthique et de déontologie ou à tout autre document interne CED. 

2 - Missions et compétences
Le CED exerce ses missions en toute indépendance et impartialité. Il est compétent dans quatre domaines.

- Conseil et accompagnement 
 �Donner un avis ou formuler des propositions sur toute question relative à l’éthique ou la déontologie du sport et du cyclotourisme.

- Surveillance et investigations 
 �Il est compétent pour saisir le cas échéant le(la) président(e) de la Fédération ou la présidence de l’organe disciplinaire pour solliciter 

l’ouverture de poursuite disciplinaire sur des faits portés à sa connaissance, contraires à la Charte d’éthique et de déontologie.
 �Il veille au respect de la Charte d’éthique et de déontologie.
 �Il examine toute requête ou dénonciation concernant une violation de la charte éthique et déontologie.
 �Il examine les signalements émanant de la cellule de lutte contre les violences et les discriminations mises en place par la Fédération.

- Avis et décisions
 �Rendre des décisions relatives à des litiges sur de potentiels conflits d’intérêts
 �Rendre des avis et décisions à la suite de la saisine du CED

- Contribuer à la prévention des conflits d’intérêts conformément à l’article L131-15-1 du Code du sport et à l’article 20 des statuts.
 �Il est compétent pour établir la liste des membres, des instances dirigeantes nationales et régionales ainsi que des commissions 

mentionnées dans les statuts prévus à l’article L131-8 du Code du sport concernées par la déclaration faisant apparaître les intérêts 
détenus à la date de leur nomination, au cours des cinq années précédant cette date et, au moyen de déclarations rectificatives, 
jusqu'à la fin de l'exercice de leur mandat. 

3 - Droits et devoir des membres
- �Représentation : les membres ne peuvent pas se faire représenter. Par conséquent, les procurations ne sont pas admises pour les 

réunions du CED.
- �Confidentialité : les dossiers étudiés par le CED sont considérés comme des documents confidentiels, les membres sont donc tenus de 

garder confidentielles les informations qui leur sont transmises pour l’examen desdits dossiers, ainsi que la teneur des délibérations 
dudit CED ;

- Indépendance : chaque membre du CED siège à titre individuel et exerce ses fonctions en toute indépendance.
- �Intégrité : chaque membre du CED exerce ses fonctions de manière impartiale, loyale et objective, mais aussi au mieux de ses 

aptitudes et de ses connaissances, avec rigueur, diligence et intégrité.

4 - Fonctionnement du comité
- Le CED se réunit au moins une fois par an et aussi souvent que nécessaire
- Le CED se réunit à l’initiative de son président. Il peut valablement délibérer sur l’ordre du jour dès lors où trois membres sont présents.
- �Les réunions peuvent être physiques ou dématérialisées (audio, vidéo, webconférence). La convocation et l’ordre du jour doivent 

être adressés 15 jours avant la date retenue par mail avec Accusé de réception.
- �Les réunions du CED ne sont pas publiques, mais toute personne peut être invitée à y participer en tout ou partie, par le président 

du CED ou sur proposition d’un membre du CED, sans pour autant participer aux votes.
- Un compte rendu écrit est produit à l’issue de la réunion et transmis dans les 15 jours aux membres.
- �Un compte rendu annuel de l’activité est transmis aux membres du Comité directeur de la Fédération et pour l’Assemblée générale 

annuelle de la Fédération.
- �Toutes les décisions et tous les avis pris par le CED doivent être conformes aux principes éthiques et déontologiques énoncés dans 

la charte. 

5 - Procédures
- �Saisine du Comité d’éthique et déontologique. Le CED peut être saisi par toute personne ou son représentant légal dans les cas 

suivants :
 �de questions d’ordre général ou particulier liées à l’éthique et aux conflits d’intérêts ; 
 �d’une situation potentielle de conflit d’intérêts ;  
 �de comportement d’une personne physique ou morale susceptible d’entrer en contradiction avec la Charte éthique, de 

déontologie et de citoyenneté de la fédération
 les personnes exerçant les fonctions de présidence de la Fédération, de présidence de CoDep, de CoReg, de chargé de mission, 
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les membres du Comité directeur et les membres des commissions nationales de la Fédération ont l’obligation de saisir, par écrit, le 
CED dès lors qu’elles auraient connaissance de question ou de fait susceptible d’être traité par le CED de la Fédération. La saisine 
doit être faite uniquement par voie électronique au mail suivant comite-ethique-deontologie@ffvelo.fr. Le CED peut également 
s’autosaisir de tout fait dont il a connaissance et de nature à attenter à l’éthique, à la déontologie, à la citoyenneté, aux conflits 
d’intérêts ou à la réputation de la Fédération et de ses disciplines. Le CED devra rendre son avis dans un délai de huit semaines 
maximum à compter de la réception de la saisine.

6 - Analyse de recevabilité 
- La saisine électronique est déposée par mail. 
- À réception, le service fédéral compétent transmet au président du CED l’accusé de réception électronique de la saisine.  
- �Le Président du CED envoie dans un délai de 10 jours maximum, par courrier électronique au requérant, l’accusé de réception de 

sa saisine. 
- Au même titre, il adresse par courrier électronique à la partie mise en cause un courrier d’information de la saisine. 
- �Toute saisine entraîne la mise en place d’une réunion du CED pour statuer sur sa recevabilité. Si la saisine est jugée recevable, le 

Comité réalise l’instruction du dossier.

7 - Procédure d’instruction 
- �Le Président du CED transmet la saisine aux membres du CED et leur demande par retour de message lequel souhaite instruire cette 

demande. 
- �L’instruction du dossier doit permettre aux membres du CED de rassembler un maximum d'éléments factuels et contextuels permettant 

d’apprécier la situation qui leur est soumise. 

8 - Auditions des parties concernées 
- �Le CED peut, dans le cadre de l’étude des dossiers dont il est saisi ou qui lui ont été soumis, convoquer toute personne aux fins 

d’audition et effectuer toutes investigations utiles.
- �Toute personne devant être entendue par le CED en sera avisée au moins huit jours avant son audition par courriel. La convocation 

précisera l’objet de l’audition. La personne convoquée devra comparaître personnellement et pourra être assistée par un conseil 
de son choix. 

- Sauf renvoi dûment motivé par des circonstances à l’appréciation du CED, l’affaire sera évoquée même en l’absence de l’intéressé. 
- Les membres chargés de l’instruction des saisines sont les seuls interlocuteurs des parties concernées. 

9 - Avis et recommandations 
- Pour toute demande jugée recevable, le CED rend un avis et/ou émet des recommandations. 
- Le document écrit comprenant l’avis du CED doit préalablement être transmis aux membres du CED pour validation. 
- Le Président du CED informe, par écrit, l’auteur de la saisine de la décision rendue. 
- Le ou les avis, le ou les recommandations sont ensuite transmis : 
 �aux personnes, ou structures mises en cause dans la saisine ; 
 �au(à la) président(e), au(à la) secrétaire général(e) de la Fédération, au(à la) directeur(trice) de la Fédération, et à toute personne 

concernée par la décision ;
- �Si le CED souhaite la publication de l’avis ou de la recommandation sur le site internet fédéral (avec anonymisation systématique), 

il le transmet au service Communication. 
- Le CED peut décider d’en référer aux instances dirigeantes de la Fédération et leur demander un retour sur toute question posée. 
-  �Le CED peut également décider, à tout moment, de saisir le(la) président(e) de la Fédération ou le(la) président(e) du Conseil 

disciplinaire de première instance pour demander l’ouverture de poursuites disciplinaires, sur la base des éléments qui ont été portés 
à la connaissance du CED. Dans ce cas, il transmet tous les éléments utiles à l’analyse de sa saisine.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ORDINAIRE (AGO)

Samedi 13 décembre 2025

ÉLECTION DES MEMBRES
DU CONSEIL DISCIPLINAIRE D'APPEL
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ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL DISCIPLINAIRE D’APPEL
F I C H E  D E  C A N D I D A T U R E

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Prénom Nom

Ville de résidence

Année de naissanceNationalité

Département résidence

Profession

33.. DDIIPPLLÔÔMMEESS  DDÉÉLLIIVVRRÉÉSS  PPAARR  UUNNEE  FFAACCUULLTTÉÉ  DDEE  DDRROOIITT  OOUU  MMOOTTIIVVAATTIIOONN  DDEE  LLAA  CCAANNDDIIDDAATTUURREE

J E  S O U S S I G N É ( E )

FÉDÉRAT ION
FRANÇAISE
DE CYCLOTOUR ISME

Déclare être candidat(e) pour l’élection des membres du Conseil disciplinaire d’Appel qui se déroulera le 13 décembre 2025 à Albi (81) 
selon les modalités fixées par les statuts, règlement intérieur et le règlement disciplinaire de la Fédération française de cyclotourisme.

11.. RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  PPEERRSSOONNNNEELLSS  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREESS

Association ou Membre individuel Comité régional 

Licencié(e) à la Fédération française de cyclotourisme depuis (Indiquer l’année de votre 1ère licence) 

Licencié(e) au titre des années 2023, 2024, 2025. Indiquez votre (vos) numéros de licences.   

2023 2024 2025

Club Comité régional

Comité départemental Fédération et commissions fédérales

22.. FFOONNCCTTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  EEXXEERRCCÉÉEESS  AAUU  SSEEIINNSS  DDEESS  SSTTRRUUCCTTUURREESS  (PRÉCISER DATES & FONCTIONS)

N° du club

Eric BLANCHARD

Responsable juridique dans une banque Française 1962

94 Saint-Maur des Fossés

CSM- Cyclos Saint-Mauriens 135 Ile de France

2017

817195 817195 817195

2025 _ membre non élu du Coreg d'Ile de France =) 
nommé référent radicalisation/discimin° le 15/2/2025

Je pratique le vélo depuis l'adolescence et professionnellement, titulaire d'une maîtrise AES, suis responsable d'un 
département juridique depuis plus de 25 ans, au sein d'un établissement bancaire et financier. Mon profil et mes qualités 
personnelles, dont celle de savoir écouter, m'amène à postuler avec enthousiasme comme candidat pour l’élection de membre 
du Conseil disciplinaire d’Appel.
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